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LA SEMAINE 

EN FRANCE 
Les Elections législatives. — Le 

voyage des souverains Anglais 
en France 
La journée du 26 avril a été une 

belle journée pour la République ; 
elle prépare pour le 10 mai un succès 
plus éclatant encore. Le résultat ne 
dépasse pas, quant à présent, nos 
prévisions : il nous autorise, pour le 
second tour de scrutin, à formuler 
les espérances les plus hautes. 

L'assaut que les partis conserva-
teurs et les adversaires des réformes, 
pressés derrière un état-major hy-
bride, menait contre la démocratie, 
a été brisé net par nos amis. Cette 
coalition de généraux en disponibi-
lité s'était ilattée deconquérir le pou-
voir. Les admirables masses popu-
laires des villes et des campagnes, 
entraînées par leur sûre conscience 
républicaine, ont respoussé victo-
rieusement l'attaque. Comme en 1902, 
la réaction s'est heurtée au mur de 
la résistance ouvrière et paysanne. 

Dans toute la France, mais spécia-
lement dans le Sud-Ouest, qui s'est 
si vaillamment comporté, c'est notre 
politique qui triomphe, la politique 
des réformes et de la justice fiscale. 
Non seulement les conservateurs ont 
perdudesvoix, mais ils abandonnent, 
dès à présent, plusieurs de leurs siè-
ges entre nos mains, et certains de 
leurs échecs sont significatifs. 

C'est cette politique encore d'union 
et de fraternité entre tous les répu-
blicains de progrès — quelle que soit-
leur étiquette — qui nous vaudra, le 
10 mai, la victoire décisive, celle que 
nul n'osera discuter. -Radicaux, so-
cialistes, démocrates, doivent se 
grouper sous le même drapeau, ce-
lui de la justice républicaine. Peu 
importe que les uns veuillent chemi-
ner moins vite et les autres plus ra-
pidement, l'objectif de tous est le 
même. Il s'agit de consolider et d'or-
ganiser la démocratie. Les uns et les 
autres ont tout à perdre s'ils s'attar-
dent à de vains conflits de tactiques ; 
ils ont tout à gagner s'ils se concer-
tent loyalement, s'ils s'adaptent aux 
nécessités de l'action immédiate, s'ils 
songent avant tout et uniquement 
aux grandes idées qui les rappro-
chent. 

Les heures que nous allons vivre 
d'ici le 10 mai sont précieuses. Nos 
adversaires, pour sauver les privilè-
ges fiscaux et autres, pour paralyser 
le progrès, ne comptent plus que sur 
nos divisions. Ils seront découragés 
si, dès demain, nous proclamons no-
tre volonté d'union. 

Cette union, la République l'exige; 
les réformes fiscale, militaires,socia-
les, sont à ce prix. Ce serait trahir la 
démocratie que d'hésiter devant cet 
accord nécessaire. Ce serait servir la 
réaction que de l'ajourner d'un seul 
instant. 

Le voyage des souverains anglais 
s'est produit au lendemain du dixiè-
me anniversaire de l'Entente Cordia-
le. Dix ans ! C'est plus de temps 
qu'il n'en fallait pour juger la valeur 
de nos accords et pour en apprécier 
la bienfaisante fécondité. Chose 
étrange ! La République française a 
fait preuve ici de plus de continuité 
de vue et de ténacité que les régimes 
qui Favaientprécédée.Etchaque jour 
cependant, nous entendons certains 
critiques — qui ne sont pas tous 
royalistes — accuser le gouvernement 
démocratique de fantaisie incohéren-
te et de caprice dans ses plans ! 

Sous la monarchie de juillet, il y 
avait eu un accord entre la Grande-
Bretagne et la France. Il ne dura pas 
cinq ans. Sous le second empire 
Anglais et Français se rencontrèrent 
fraternellement' rapprochés sur les 
champs de bataille de Crimée ; mais 
leur entente fréquemment troublée-
par de graves malentendus ne sepro 
longea pas beaucoup plus longtemps 
que la précédente. Et c'est une Répu-
blique dont on dénonce l'humeur 
changeante qui tient ici le record de 
la fidélité ! C'est elle qui a fait le plus 
preuve de volonté clairvoyante et 
résolue. 

Vraiment ce fut presque un auda-
cieux paradoxe que celui que conçu-
rent les hommes d'Etat qui préparè-
rent ce rapprochement. C'est au len-
demain de Fachoda qu'ils en eurent 
l'idée et qu'ilsen préparèrent le succès. 
Il n'y a là d'ailleurs rien qui ne s'expli-
que assez naturellement. C'est par 
leur excès même que les malentendus 
finissent souvent par se dissiper : il 
en est ainsi pour les individus com-
me pour les nations; en se heur-
tant on se rapproche, pour s'être 
regardé de plus près on se connaît 
mieux, et on' s'estime davantage. Ce 
no fut pas le résultat d'Agadir, ce fut 
celui de Fachoda. 
... L'entente entre les deux grandes 
nations a poussé dans l'âme de cha-
cune des racines de plus en plus 
vigoureuses. Il fallaitpourcela qu'elle 
correspondît soit à des aspirations 
qui longtemps s'étaient ignorées elles-
mêmes, soit à des intérêts qui sesont 
peu à peu et de plus en plus claire-
ment révélés. 

*** 

A,L'ÉTRANGER 
Les Etats-Unis et le Mexique 
Un événement important, et l'on 

pourrait même écrire sensationnel, 
vient de se .produire au Nouveau-
Monde : l'intervention des Républi-
ques sud-américaines auprès des 
Etats-Unis. Sans doute, elles n'ont 
pas pris une position hostile vis-à-vis 
du gouvernement américain, mais 
elles ont offert leur médiation à la 
grande République du Nord et au 
Mexique en termes tels que Wilsôn 
ne la pouvait refuser. 

C'est l'éveil de l'Amérique latine à 
la grande politique internationale, 
c'est le soulèvement des Etats de sou-
che espognole et portugaise contre 
l'impérialisme yankee ; c'est l'affir-
mation par le Brésil, l'Argentine, le 
Chili, qu'ils ne laisseront pas toucher 
à leur liberté : et c'est le châtiment 
de la diplomatie imprudente du Cabi-
net de Washington, tombé souslatu-
telledesSyndicatsindustrielset finan-
ciers. 

Les Républiques sud-américaines 
qui, j usque-là, se regardaient les unes 
les autres avec méfiance, avec jalou-
sie, ontdiscernélepéril.Si le Mexique 
était annexé, directement ou indirec-
tement aux Etats-Unis, le Brésil, la 
Colombie, le Pérou, risqueraient, 
avan tlongtemps, de subir les attaques 
de l'Union. Il n'y aurait plus desécu-
rité pourpersonne. 

Trois des Républiques sud-améri-
cainesont fait la démarcheà Washing-
ton. Mais les six autres et aussi les 
petits Etats centre-américain, ap-
prouventleur initiative. C'estpourla 
première fois que les Etats-Unis ren-
contrent pareille résistance. Comme 
laFranceprofessepour euxune sincè-
re amitié, elle souhaite qu'ils com-
prennent la leçon du moment. De mê-
me qu'il y a un équilibre européen, il 
existeun nécessaire équilibre du Nou-
veau-Monde. L'impérialisme etla con-
quête brutale sont partout également 
haïssables. 

LE FURETEUR. 

LES UNITÉS DE MESURE 
L'établissement en France du sys-

tème métrique remonte à plus d'un 
siècle, bien que n'étant entré dans 
son application intégrale que depuis 
1840. Aucune mesure législative de 
quelque importance n'est venue mo-
difier la loi du 4 juillet 1837 rendant 
obligatoire l'emploi de ce système. 

En effet, la loi du 11 juillet 1903, 
improprement appelée « loi relative 
aux unités fondamentales du système 
métrique », a remplacé les étalons 
des archives par les étalons interna-
tionaux de longueur et de masse, mais 
ne traite nullement dans ses deux ar-
ticles des unités de mesure. Et cepen-
dant, des modifications s'imposent 
dans notre système d'unités ; des 
vœux ont été émis à diverses reprises 
par des réunions internationales et 
plus récemment par la 5e Conférence 
générale des poids et mesures. 

La nécessité de mesurer les forces 
et les puissances a fait intervenir for-
cément l'idée de durée, car, au point-. 

de vue mécanique, la durée pendant 
laquelle se produit un certain travail 
a autant d'importance que les autres 
facteurs du travail et c'est ce qui con-
duit à une définition légale de l'unité 
de temps. 

Dans la pratique de l'industrie du 
froid, qui prend chaque jour une plus 
grande importance, la définition léga-
le des intervalles de température s'im-
pose pour faciliter les échanges et ré-
gler les conflits d'intérêts qui peuvent 
se produire. 

Ces exemples suffisent à prouver 
l'intérêt pratique qu'il y a à légiférer 
en la matière. 

La plupart de ces mesures ont été 
définies par des congrès de savants ou 
d'industriels ; quelques-unes ont ob-
tenu une sorte de vie légale, soit par 
des décrets, soit par la consécration 
de l'usage, mais elles présentent tou-
tes l'inconvénient de n'être pas léga-
les, et par suite d'autoriser les discus-
sions entre les parties intéressées, non 
seulement sur la quantité de mar-
chandise livrée à l'acheteur, mais 
aussi sur l'unité qui doit servir d'un 
commun accord à mesurer cette quan-
tité. 

Le Gouvernement s'est préoccupé 
de cette situation ; il a pensé aussi 
cpi'il importait que la France prît la 
première les dispositions législatives 
fixant les nouvelles unités de mesure 
nécessaires à l'industrie. 

La Commission du Commerce et.de 
l'Industrie de la Chambre a écarté, 
comme l'avait fait le Gouvernement, 
toute préoccupation scientifique de la 
nouvelle loi. il ne s'agit (on ne saurait 
trop le répéter) que de répondre à 
des besoins pratiques, et cela est d'au-
tant plus nécessaire que l'accord est 
plus facile à réaliser si l'on décide, a 
priori, que l'on laissera aux savants 
toute liberté de conserver les unités 
spéciales auxquelles ils sont accoutu-
més et qui permettent une précision 
inutile dans l'industrie. 

Le Ministère du Commerce et de 
l'Industrie a ouvert dans ces condi-
tions, le 20 août 1912, une enquête 
auprès des Chambres de Commerce et 
des principaux groupements commer-
ciaux et industriels. Il leur a fait 
adresser une circulaire les invitant 
à faire connaître leurs vues sur l'op-
portunité de fixer, par voie législati-
ve, de nouvelles unités, et sur les mo-
difications qui pourraient être ap-
portées à la réglementation du servi-
ce des poids et mesures. 

Les réponses à cette enquête ont été 
en grande majorité favorables : 108 
Chambres de commerce se sont pro-
noncées en faveur de la fixation de 
nouvelles unités par voie législative, 
10 Chambres de commerce seulement 
peuvent être considérées comme hos-
tiles ; 32 réponses sont parvenues 
.émanant de groupements divers, les 
avis de 24 d'entre eux sont favorables. 
C'est dans cet esprit qu'une commis-
sion spéciale nommée entreprit alors 
l'élaboration du projet qui fut ap-
prouvé par l'Académie des Sciences 
et dont les bases sont les suivantes : 

Les unités de mesure sont divisées 
en unités de deux natures : unités 
principales et unités secondaires. 

Les unités principales sont déter-
minées par la présente loi. Ce sont : 
les unités de longueur, de masse, de 
temps, de résistance électrique, d'in-
tensité de courant, d'intervalle de 
température et d'intensité lumineuse. 

Les autres unités nécessaires à l'in-
dustrie, dites unités scondaires, doi-
vent dériver du texte de la loi et^ se-
ront définies par le règlement d'ad-
ministration publique, rendu après 
avis de la Commission de métrologie 
usuelle, du comité consultatif des arts 
et manufactures, du Bureau national 
des poids et mesures et de l'Acadé-
mie des Sciences. 

Ces unités secondaires compren-
dront notamment les suivantes : Uni-
tés géométriques : angle, superficie, 
volume ; Unité de masse : densité ; 
Unités mécaniques : force, énergie, 
puissance, pression ; Unités calorifi-
ques : thermométrie, calorimétrie ; 
Unités électriques : différence de po-
tentiel, quantité d'électricité ; Unités 
lumineuses : photométrie, flux lumi-
neux, éclairement. 

Les progrès de la science sont tels 
qu'il a paru sage de faire seulement 
figurer dans la loi les définitions des 

unités de mesure qui, selon toutes J 
probabilités, ne subiront pas de mo-
difications. 

Les unités définies par le règlement 
d'administration publique pourront 
plus facilement et sans que l'on soit 
obligé de recourir au Parlement, être 
modifiées par de*, décrets. Tout en 
conservant la cohérence que le légis-
lateur aura voulu donner au système, 
ces décrets permettront de les adap-
ter plus facilement aux besoins de 
l'industrie. 

Jean LALOY. 

Le Brésil 
Le Brésil, qui fut autrefois colonie 

portugaise, occupe encore aujour-
d'hui une place importante dans les 
relations commerciales du Portugal. 
La statistique accuse, pour l'année 
1911 (des chiffres plus récents n'ont 
pas encore été publiés) avec le Brésil 
un trafic de 9.099 contos. Le Brésil 
tient la quatrième place dans les 
échanges commerciaux portugais. 
En première ligne, se trouve l'Angle-
terre avec 30.177 contos ; en seconde 
ligne, l'Allemagne avec 23.735 contos, 
en troisième, l'Espagne avec 14.933 
contos, en quatrième, le Brésil avec 
9.099, en cinquième, la Belgique avec 
8.484, en sixième, les Etats-Unis 
d'Amérique avec 8.658. on septième, 
ia France avec 7.473. Le contos étant 
évalué à 4.995 francs. 

Depuis longtemps, on se plaint au 
Portugal, de ce que la totalité des 
relations maritimes avec le Brésil se 
trouve en mains étrangères. On est 
d'avis que l'établissementd'une ligne 
de navigation portugaise donnerait 
une grande extension aux relations 
commerciales et qu'elle est capable, 
en même temps, d'exercer une in-
fluence bienfaisante sur les différen-
tes branches de l'industrie nationale. 
Pour atteindre ce but, le Ministre des 
finances a établi un plan defondation 
d'une ligne portugaise avec subven-
tion d'Etat. Cette ligne doit libérer 
l'importation et Fexportation entre le 
Portugal et le Brésil du monopole des 
sociétés étrangères. On se base, pour 
motiver le projet, sur différents taux 
de frêt démontrant queles raisons du 
Ministre ne sont pas sans fondement. 
Les marchandises embarquées à 
Lisbonne ou à Leixoespaient un frêt 
supérieur, jusqu'à 118 0/0, à celui des 
mêmes marchandises embarquées à 
Hambourg ou clans n'importe quel 
autre port du nord de l'Europe. 

Publicité 
Une grande maison de linge de la 

rue de la Paix affiche l'annonce sui-
vante : 

On demande bonnes entrepreneuses 
en chemise.. 

' * ' ** 
Avenue d'Allemagne, sous une 

porte cochère, on peut lire : 

La concierge est aussi boutonneuse. 

Au Maroc 

"'Le voyage de M. Deschanel 
Le « Cosmao », ayant à son bord 

M. Paul Deschanel, est arrivé le 29 à 
7 heures à Casablanca. 

Sur les quais, se pressait une foule 
nombreuse. Les troupes, aveq^musi-
que, rendaient les honneurs. 

Le général Lyautey, venu spéciale-
mentàCasablanca, a reçu au débarca-
dère, le président delà Chambre et lui 
a présenté les autorités civiles et 
militaires. 

Le résident général et le président 
de la Chambre sont allés à la résiden-
ce, à 10 heures du matin, puis ils ont 
visité les camps de la banlieue et le 
tribunal. 

Un déjeuner intime a eu lieu à 
midi, à la résidence. 

A 2 heures, le général Lyautey est 
parti pour Rabat. 

M. Deschanel, après s'être reposé, 
a visité, à 4 heures, Anfaetlescentres 

industriels. Il a assisté à un dîner que 
le général Humbert donnait en son 
honneur. 

Le président de la Chambre est 
parti vendredi matin en automobile 
pour Marrakech, avec M. Tirard, 
secrétaire général du protectorat, et 
un officier,d'ordonnancedurésident. 

L'attitude des tribus rebelles 
Les Aït-Attah ont assassiné un 

notable qui était défavorable aux 
idées françaises. Ils ont brûlé sa mai-
son. 

Au cours d'une rixe entre les Aït-
Magten et les Aït-Taoudanain, deux 
hommes ont été tués. 

Des lettres de Taroudant signalent 
qu'un calme absolu règne dans le 
Sous. 

Contre les vins français 
Selon le « Bcrlincr Tageblatt», 

le Conseil fédéral est saisi en ce 
moment d'un projet de loi tendant 
à faire acquitter aux vins étran-
gers les taxes d'Etat et de commu-
nes dont ils avaient été exempts 
jusqu'à ce jour. 

Ces vins étrangers seraient ainsi 
chargés de la triple imposition des 
douanes de l'Empire, des droits 
des Etats particuliers et de ceux 
des communes. 

Il est à craindre que ce projet de 
loi ne soit accepté. 

Cette rigueur est d'autant plus 
surprenante, que le gouvernement 
français, qui sera évidemment le 
plus atteint par cette mesure, ne 
sera point embarrassé pour répli-
qué. 

La Russie va introduire, dans 
quelques mois, des droits sur les 
blés, afin de parer aux effets du 
régime des primes d'exportation 
établies en Allemagne. Le gouver-
nement russe considère que ce 
régime est incompatible avec la 
teneur du traité de commerce de 
1904. 

Les importations de céréales 
allemandes en France s'étant rapi-
dement accrues dans les dernières 
années, grâce à l'institution de ces 
primes d'exportation, le gouverne-
ment français peut aisément pren-
dre des mesures parallèles à celles 
décidées à Saint-Pétersbourg. 

tructeur français comprendrait trois 
sous-marins. La durée de la cons-
truction nedoit pas dépasser dix-huit 
mois. 

Les dépenses ne seraient couvertes 
ni par le budget courant, ni par l'em-
prunt, mais grâce à une souscription 
du Comité de la flotte. 

Albanais et Monténégrins 
Des bandes albanaises ont attaqué 

sur trois points près de Diakovina, 
des postes monténégrins qui les ont 
repoussées. 

Le gouvernement monténégrin a 
reçu avis de nouveaux préparatifs 
albanais, et il s'est adressé aux gran-
des puissances pour obtenir leur in-
tervention. 

LE CONFLIT MEXICO-AMÉRICAIN 

La taxe militaire 
exceptionnelle en Allemagne 
Les chiffres officiels du rende-

ment de la contribution militaire 
exceptionnelle sont déjà connus 
pour la ville de Berlin et ses fau-
bourgs. 

Les contribuables groupés dans 
cette agglomération de 3.700.000 
âmes payeront une somme totale 
de 144 millions de marks. Si la ri-
chesse moyenne de l'empire était 
égale à la richesse moyenne de 
Berlin, le rendement total de la 
contribution pour l'empire serait 
de 2.000.000.000 marks soit 3 mil-
lards 250.000.000 de francs. 

Ce chiffre est évidemment trop 
fort. Néanmoins, on peut, dès à 
présent, admettre que la contribu-
tion de guerre rendra certainement 
plus d'un milliard de marks. 

Berlin ne peut être considéré 
comme représentant 14 0/0 de la ri-
chesse totale de l'Empire, alors 
qu'il ne représente que 6 0/0 cle la 
population de l'Empire. 

On peut donc compter avec un 
projet de loi militaire destiné à 
employer l'excôdentde la contribu-
tion. 

On sait que le chiffre initial 
n'était que de un milliard de 
marks. 

EN ORIENT 
L'organisation de la marine 

Turque 
Les journaux confirment que l'exé-

cution du programme naval a été 
décidée après de longues études. Les 
destroyers que la Porte a commandés 
à des chantiers français seraient au 
nombre de huit ou dix. Ils seraient 
plus grands et plus rapides que le 
« Jadighiar-Millel » 

La commande faite à un autre cons-

Une guerre entre lesEtals-Unisetle 
Mexique sera-t-elle évitée ? On peut 
désormais l'espérer, grâce à la mé-
diation des Républiques sud-améri-
caines. Leur intervention a déjà eu la 
plus salutaire influence, et un grand 
pas a été faitaujourd'hui verslapaix. 

Les Etats-Unis acceptent un armis-
tice avec le Mexique, qui a été propo-
sé par les représentants diplomati-
ques de l'Argentine, du Brésil et du 
Chili. 

M. Bryan, secrétaire d'Etat des affai-
res étrangères, prend sur lui d'affir-
mer qu'il n'y aura pas d'hostilités pen-
dant la médiation de l'Argentine, du 
Brésil et du Chili. 

Les Américains libèrent les pri-
sonniers politiques de la Vera-
Cruz 
L'amiral Fletcher a donné l'ordre 

d'évacuer la forteresse de San-Juan-
d'Ulloa utilisée comme prison, et 
dont l'étatsanitaire est exécrable. 
Beaucoup de cellules sont au niveau de 
la mer, etàla marée montante, les 
malheureux prisonniers étaienttrem-
pés. D'autres cellules sont si petites 
que les prisonniers ne peuvent passe 
coucher de tout leur long. 

On a découvert également d'anciens 
instruments de torture qui portaient 
les traces d'un récent usage. 

Dans cette geôle étaient incarcérés 
un grand nombre de personnalités 
politiques et de gens qui avaient re-
fusé de s'enrôler dans l'armée fédéra-
le. Les prisonniers libérés faisaient 
pitié à voir. Beaucoup d'entre eux 
étaient à moitié aveugles par suite, 
de leur longue incarcération dans la 
demi-obscurité. D'autres avaient à 
peu près perdu la raison. 

Petites Nouvelles 

Sur la ligne d'Amiens à Rouen, de 
grosses pierres avaient été déposées 
sur la voie. Des cailloux avaient été 
lancés sur le mécanicien de plusieurs 
trains, et une lanterne éclairant un 
heurtoir avait été brisée. On arrêta 
un jeune garçon de quinze ans, D..„ 
dormant sur le talus bordant la voie. 
D... a reconnu être l'auteur des actes 
criminels ci-dessus, et il a dit qu'il 
voulait voir un déraillement. 

— Le nouveau grand paquebot pos-
tal à quatre hélices « Massilia », de 
la Compagnie Sud-Atlantique, a été 
lancé avec succès aux Forges et Chan-
tiers de la Méditerranée, à La Seyne. 

Ce paquebot qui mesure 183 mè-
tres de longueur et déplace 18.000 
tonneaux, aura un appareil moteur 
composé de turbines et de machi-
nes alternatives, d'une puissance de 
26.000 chevaux lui permettant d'at-
teindre la vitesse cle 20 nœuds. 

— La Cour d'assises de Reims a 
condamné à 8 ans de travaux forcés 
le nommé Jacquet, âgé de 19 ans, qui 
le 21 août, assomma son père à coups 
de tisonnier. 

A La Seyne, le nommé André 
Allesio, qui vivait maritalement avec 
la femme Porcin, a littéralement 
mangé le nez de cette dernière, qui 
a été transportée à l'hôpital dans un 
état très grave. Allesio a été arrêté. 

— L'aviateur américain Rouston a 
fait une chute à Domingues (Califor-
nie) et s'est tué. 



CAUSERIE 
L'Enseignement ménager agricole 

Pendant sa dernière session, la So-
ciété des Agriculteurs de France 
s'est vivement préoccupée de l'ensei-
gnement ménager - agricole qu'elle 
veut encourager de tout son pou-
voir. 

Jusqu'à présent, l'enseignement 
ménager était surtout une œuvre 
d'initiative privée. Il çst à désirer que 
les syndicats agricoles, se préoccu-
pant davantage de cet enseignement, 
le propagent dans les campagnes et 
qu'ils encouragent, par une action 
désintéressée, les œuvres de patro-
nage et de protection de la jeunesse 
qui ont le souci des besoins agricoles 
du pays. 

Quel doit être le but de cet ensei-
gnement ? Retenir à la campagne les 
jeunes paysans et surtout les jeunes 
paysannes ; les initier à quantité de 
petites améliorations qui rendront 
la ferme plus attrayante et d'un rap-
port plus important. 

Nous entendons dire que l'école 
est en partie responsable de l'exode 
des campagnes, que l'enseignement 
primaire détourne filles, et garçons 
des occupations de la fermeet encou-
rage leur départ vers les villes. 

Est-ce bien vrai ? Et les chemins de 
fer, la facilité, la rapidité, le bon 
marché des déplacements ne sont-ils 
pas là comme uneinviteperpétuelle? 
Et l'industrie qui, chaque jour, mul-
tiplie ses usines, augmente ses sa-
laires, appelle sans cesse un nombre 
toujours croissant de bras, n'est-elle 
pas coupable ? 

Nous ne devons ni accuser, ni lais-
ser accuser l'école'd'ê-tre la cause de 
ce mouvement déplorable, qui n'est 
plus nouveau déjà, mais est toujours 
plus inquiétant. 

Nous devons croire, au contraire, 
que l'école est l'instrument le plus 
propre à enrayer cet exode : elle le 
peut, et même pourrait-on dire, elle 
est seule en mesure de le prévenir, 

" en répandant autour d'elle des idées 
justes sur ce qu'est la vie del'ouvrier 
ou du domestique dans les villes ; en 
favorisant de bonnes habitudes, en 
redonnant du courage, du goût au 
travail de la terre, en créant cette 
force morale qui mène à tout et peut 
tout : enfin en préparant la jeunesse 
par une bonne instruction agricole, 
à entrer bien armée dans la vie. Ce 
sera la saine instruction qui la met-
tra à même de comprendre l'ensei-
gnement agricole que l'Etat se dispo-
se à généraliser afin de secouer la 
routine qui chez nous, presque par-
tout, continue à régner ; à faire en-
trer les découvertes et les méthodes 
scientifiques dans l'exploitation de 
la terre pour en accroître le rende-
ment et augmenter les revenus des 
petits agriculteurs. 

C'est surtout l'enseignement post-
scolaire et populaire de l'agriculture 
qui est le plus susceptible de s'éten-
dre dans la masse de la jeunesse 
rurale. 

L'essentiel pour arriver à un bon 
résultat est que nous ayons des pro-
fesseurs d'agriculture pour répandre 
dans les campagnes les applications 
scientifiques rationnelles et expéri-
mentées. Les pouvoirs publics s'effor-
cent d'aboutir vers ce but en consti-
tuant un enseignement régional de 
l'agriculture. 

L'instituteur, qui, en outre de ses 
titres, aurait acquis le brevet agricole 
délivré par le ministère de l'agricul-
ture, serait certainement le profes-
seur idéal pour donner l'enseigne-
ment agricole, horticole ou viticole, 
après les classes primaires élémentai-
res. Cette éducation professionnelle 
serait complétée par les cours des 
écoles d'hiver fixes ou ambulantes. 

Il n'est pas douteux non plus, si 
l'on veut retenir les garçons à la cam-
pagne, qu'il faut former de bonnes 
fermières. En inculquant aux jeunes 
filles les moyens d'améliorer et de 
rendre plus rémunératrices les pro-
ductions de la ferme ; en les initiant 
à une organisation meilleure, l'en-
seignement ménager approprié aux 
populations rurales auxquelles il 
s'adressera, peut apporter au foyer 
du paysan des charmes qui le lui fe-
ront mieux apprécier et aimer. 

La Société des agriculteurs voit 
dans ces connaissances nouvelles, 
simples, mais utiles, le remède effica-
ce à l'exode rural ; aussi elle soutient 
de toute son influence et de celle de 
l'Union centrale de ses syndicats une 
section de dames formées sous son 
patronage et toutes dévouées à celte 
œuvre. 

Déjà un grand nombre de cours 
fixes ou d'écoles volantes fonction 
nent en de nombreux points de notre 
territoire, mais la grande difficulté 
.que l'on rencontre est le manque de 
femmes professeurs suffisamment 
initiées à la vie des campagnes et aux 
connaissances pratiques. 

Aussi, doit-on féliciter les organi-
sateurs qui ont eu l'idée « d'un cours 
agricole cle trois mois » pouvant pré-
parer des professeurs ménagers. 
Cette création s'adresse à des jeunes 
filles ayant déjà des connaissances 
générales et désireuses d'acquérh 
la formation ménagère agricole-

Ce coursfonctionne dès maintenant 
au pensionnat de Neuchâtel-sur-Ais-
ne 

Cet enseignement ne pourrait-il 
tenter également les jeunes filles 
qui vivent à la campagne ou y pas-
sent une parti de l'année, en acqué-
rant les connaissances du travail fé-
minin rural pour l'enseigner à leur 
tour? Elles seraient assurées de trou-
ver un emploi intéressant de leur 
activité, tout en concourant à l'ac-
complissement d'une œuvre de pro-
grès social. 

M. RICOU. 

La morale des Elections dans le Lot 
 et ailleurs 

M. de Monzie exposait, il y a 
quelques jours, aux électeurs de 
Saint-Georges son programme 
électoral et, très spirituellement 
il disait : « Je me suis rendu 
compte au cours des quatre der-
nières années, et j'ai compris, 
pendant cette pénible campagne 
électorale, que l'électeur républi-
cain ressemblait sur ce point, à une 
femme qui, même après les plus 
tendres preuves d'amour, même 
après les plus douces étreintes, 
désire qu'on lui dise encore qu'elle 
est l'aimée, la seule aimée, et veut, 
exige, qu'au milieu des plus durs 
labeurs, des plus rudes travaux on 
trouve encore le temps de lui jurer, 
une fois de plus, amour et fidé-
lité ». 

Et ceci me rappelle le mot amu-
sant et profond d'un mari qui 
répétait volontiers, qu'il ne suffit 
point que nos femmes ne nous 
trompent pas, mais qu'il ne faut 
même pas qu'elles en aient l'air. 

Donc, le peuple républicain ne 
veut, pas être trompé, et cela n'a 
rien que de légitime ; mais, sem-
blable au mari précité, il ne veut 
même pas tolérer les apparences 
de l'infidélité. Une femme supporte 
mal, même si elle semble en rire, 
que son mari pince la taille de la 
voisine. 

La masse républicaine éprouve 
du malaise si des faveurs, sont 
accordées aux ennemis irrécon-
ciliables de la République laïque 
et sociale. 

A la réunion du théâtre, M. de 
Monzie a dit encore : « Je crois que 
le critérium qui permet aux répu-
blicains de se reconnaître et de se 
grouper, c'est la laïcité. » Et cela 
est encore très vrai. Il y a des g^ens 
qui vont, répétant qu'il est souvent 
difficile, quelquefois impossible de 
reconnaître, dans une commune, 
le vrai groupe républicain. A cle 
très rares exceptions près, cette 
affirmation est inexacte, et cette 
difficulté inexistante, car, toujours 
ou presque toujours, le vrai groupe 
républicain est celui que combat le 
curé, tandis que celui dont il est le 
chef avéré ou occulte est le groupe 
anti-laïque et partant anti-répu-
blicain. 

Est-ce à dire que, dans les com-
munes, ces divers groupements 
doivent vivre en guerre perpé-
tuelle, sans trêve, ni répit, toujours 
prêts à s'entre dévorer. Celui qui 
soutiendrait pareille thèse serait 
l'ennemi de la paix de son pays 
et un fauteur de guerre civile. 

Mais, si dans les relations cou-
rantes de la vie, il est admissible 
que la politique passe au second 
plan il importe que dès qu'une 
affaire intéresse les principes et 
les intérêts généraux du parti 
républicain, les membres des 
groupes se sentent les coudes et 
agissent do concert. 

Il arrive souvent, dans un villa-
ge, de voir le républicain le plus 
avéré serrer la main au clérical le 
plus notoire. 

« Tiens, je vous croyais brouil-
lés, hasarde-t-on ? Oh, répond l'au-
tre, nous nous serrons la main, 
nous vivons en paix, mais il sait 
bien qu'aux élections je serai 
ardemment contre lui et contre 
ses amis ». 

Il n'est donc pas question de 
demander au député républicain 
d'être impoli ou discourtois à 
l'égard de qui que ce soit, mais on 
peut et on doit exiger de lui qu'en 
toute circonstance politique, il mar-
que nettement où sont ses amis 
et quel est le groupe qui marche 
avec lui. 

Car tout se tient en politique, et 
quelques échecs significatifs, dans 
notre région même, semblent prou-
ver qu'il ne suffit pas qu'un député 
vote bien et travaille bien au 
Palais Bourbon. Il faut encore que 
sa politique soit bien celle de la 
masse qui l'a élu et soit acceptée 
de bon cœur par elle. Il faut qu'il 
y ait un parallélisme étroit entre ce 
qu'il dit à la Chambre et ce qu'il 
fait dans sa circonscription. Et cela, 
non pas seulement dans l'intérêt du 
parti, mais, aussi dans l'intérêt du 
député lui-même, car s'il y a diver-
gence, même ^faible entre l'attitude 
au Parlement, et l'attitude dans la 
circonscription, c'est, aux élections 
suivantes, — excusez l'exprès 
sion — la pagaille, ou, en termes 
plus choisis, la débandade et le 
désarroi. * 

Les élections cle dimanche sem-
blent prouver, dans le pays tout 
entier, l'attachement inébranlable 
du peuple aux idées de laïcité ; 
elles semblent prouver que, plus 
clairvoyante que certains chefs, 
la masse républicaine ne pense 
pas que l'action anticléricale ,soit 
un article rococo, et qu'elle estime 
au contraire qu'il faudra autant 
d'énergiepour défendre, maintenir 
et développer la laïcité qu'en ont 
déployé les grands devanciers, 
Gambetta, Paul Bert, J. Ferry pour 
l'établir. 

Est-ce à dire que l'action laïque 
doive absorber toute l'activité de 
nos représentants et qu'il n'y ait 
rien à faire en matière économi-
que et sociale? Qui le prétendrait 
serait un sot, mais qui s'endor-
mirait et n'aurait pas un œil ou-
vert sur la propagande anti-laïque 
serait un imprudent dont les res-
ponsabilités pourraient être lour-
des et le réveil cruel. 

Un électeur de St-Georges. 

TATISTIQUES 
Les journaux sont, depuis di-

manche, remplis de statistiques 
amusantes. * 

C'est à qui, par des additions 
plus ou moins heureuses, affir-
mera le succès de son parti. 

Les journaux modérés exultent : 
« La Fédération desgauches triom-
phe sur toute la ligne » 

Les organes radicaux chantent 
victoire : « LapolitiqueduCabinet 
Doumergue est approuvée par le 
pays... » 

La presse socialiste est, dans le 
ravissement : « Les unifiés gagnent 
des voix, par milliers, dans tous 
les départements... » 

Les journaux de l'opposition, 
eux-mêmes, sont satisfaits: Le total 
des voix que, par des calculs sa-
vants, ilsaccordent à la proportion-
nelle suffit à leur faire oublier les 
cruels échecs infligés par le pays à 
leurs candidats. 

Que valent ces statistiques ?... 
Peut-on sérieusement affirmer 

que les 5.000 électeurs de X, radi-
cal, ou les lO.OOOdeY, républicain 
de gauche, sontdes voix acquises, 
intégralement, à la proportionnelle, 
à la loi de 3 ans, etc., etc.... 

Il faudrait une foi robuste pour 
soutenir pareille affirmation ! 

Nombre d'électeurs accordent 
leurs suffrages à X. ou à Y, parce 
que, dans l'ensemble, le program-
me de Xou de Y leur plaît mieux 
que le programme de ï ou de Z. 
Leur vote ne signifie nullement 
qu'ils épousent toutes les idées du 
candidat qu'ils préfèrent. Et il faut 
n'avoir jamais causé aux électeurs 
delà campagne pour soutenir que 
ces derniers s'intéressent au pro-
jet bizarre de Charles Benoist. La 
proportionnelle, son quotient et ses 
restes, s'ilspassionnentlesélecteurs 
des grandes villes, laissent com-
plètement indifférents l'immense 
majorité des électeurs de la'pro-
vince. 

Personne ne peut, sérieusement, 
soutenir le contraire. 

Aussi bien veut-on une preuve 
éclatante du peu de valeur de tou-
tes ces statistiques et des consé-
quences qu'on en tire : 

Un hasard a placé sous nos yeux, 
jeudi, le Midi Socialiste de Tou-
louse. 

En première page s'étale un ar-
ticle sur les gains des unifiés. 

Notre confrère donne, pour cha-
que département, le nombre de 
voix obtenues par les candidats 
unifiés en 1910 et, en regard, les 
voix obtenues en 1914. 

C'estainsi que l'organe socialiste 
indique pour le Lot, en 4 ans, un 
gain dejplus de 3.000 voix, —-et no-
tez, s.v. p., que ces 3.000 voix sont 
gagnées dans le seul arrondisse 
ment,deCahors !... 

Où est, ici même, à Cahors, l'u 
nifié qui prendra cette affirmation 
au sérieux ? 

Par ce seul exemple, ne sommes 
nous pas autorisés à conclure.que 
les statistiques des journaux n'ont 
qu'une valeur tout à fait relative ? 

Assurément oui, et la grande 
presse qui abuse— dans un but fa-
cile à comprendre — de ces statis-
tiques sans portée, le sait aussi 
bien que nous ; mais il faut impres-
sionner le public... et les élus ; 
d'où les procédés d'intimidation 
qui deviennent monnaie courante 
dans la presse parisienne. 

Qu^nous sommes loin de l'épo-
que où les Ranc du journalisme, 
se souciant fort peu du succès des 
petits groupes, des petites chapel 
les... ou des hommes, luttaient 
simplement pour le triomphe des 
Idées et des Principes !... 

A. C. 

Vaccination et revaccination 
Le Maire de la ville de Cahors „ 

l'honneur de porterà laconnaissance 
de ses concitoyens qu'une séance de 
vaccination et de revaccination obi 
gatoire et gratuite aura lieu à l'hôtel 
de ville, pour les deux cantons de la 
commune de Cahors. le vendredi 8 
mai prochain à 3 heures du soir. 

POUR LE BLOC 
Le premier tour cle scrutin a dé-

montré que le pays ne voulait pas 
d'une politique de compromissions, 
qu'il tenait au maintien des institu-
tions républicaines, qu'il voulait le 
vote et l'application des réformes so-
ciales. 

Que les réactionnaires se réjouis-
sent de l'échec de quelques candidats 
radicaux, c'est tout ce qu'ils peuvent 
faire de mieux pour oublier l'échec 
qu'eux-mêmes ont subi. 

Car ce sont bien les réactionnaires 
qui ont été le plus touchés dans cette 
consultation électorale, en dépit des 
pactes, des traités conclus par eux 
avec les progressistes, avec les fédé-
rés. 

Certes, les socialistes unifiés, on 
doit le reconnaître, remportent de 
nombreux succès : les résultats du 
premier tour de scrutin permettent 
de prévoir l'entrée au Palais Bourbon 
de 20 unifiés de plus, car, par disci-
pline, comme l'ont fait MM. Buisson 
à Paris et Dron, dans le Nord, la 
plupart des candidats radicaux se dé-
sistent en leur faveur, pour le second 
tour de scrutin. 

Cette union donnera-t-elle, dans 
l'avenir, les avantages que le parti 
républicain est en droit d'espérer, 
c'est-à-dire la reconstitution du bloc 
contre lequel iront se briser les coa-
litions des apaisés et des cléricaux ? 

Peut-être, si ne se plaçant plus en 
dehors du parti parlementaire, ils 
consentent demain à voter le budget. 

Mais comme l'a dit M. Clemenceau, 
on ne peut pas ne pas les classer 
dans le parti républicain, puisqu'ils 
défendent les réformes démocrati-
ques, sociales et laïques contre tou-
tes les réactions. 

Le scrutin du 10 mai ne sera pas 
douteux : préconisée par leurs fédé-
rations, l'entente entre radicaux et so-
cialistes se fera clans les circonscrip-
tions où un candidat clérical sera 
sur les rangs. 

Celte union ne fait pas l'affaire des 
modérés, des fédérés : ceux-ci comp-
taient profiter du désarroi au milieu 
duquel a vécu et s'est séparée la der-
nière Chambre. 

Fédérés et réactionnaires s'atten-
daient à voir radicaux et socialistes 
rester sur leurs positions au scrutin 
du 10 mai. Ils auraient dû, cepen-
dant, concevoir que lorsque la lutte 
est engagée contre les partis de droi-
te, les républicains vraiment attachés 
à l'idéal démocratique, oublient les 
querelles personnelles, et se rallient 
au drapeau contrairement à l'attitude 
qu'ont observée les apaisés, et refu-
sent toujours de pactiser avec les ad-
versaires irréductibles de la Répu-
blique. 

Sans doute, il est des circonscrip-
tions où il est difficile aux radicaux 
de se rallier à des candidatures d'uni-
fiés : celle de Boulogne aurait été de 
celles-là, si l'unifié sortant n'avait pas 
été battu le 26 avril. 

Il y a même la circonscription de 
Toulouse, par exemple, où M. Ellen-
Prévot, profita, il y a 4 ans, et a pro-
fité dimanche dernier des voix mo-
narchistes, cléricales de l'Express du 
Midi. 

Mais considérons ces circonscrip-
tions comme des exemples isolés et 
déclarons hautement que l'union est 
nécessaire et que le désistement des 
radicaux -en faveur des unifiés doit 
avoir lieu, comme ceux des unifiés en 
faveur des radicaux-socialistes par-
tout où la réaction aura un candidat. 

Ainsi, le bloc reconstitué, ce sera 
la déroute des cléricaux. 

Le programme politique et social 
que la prochaine Chambre aura de-
main le devoir d'exécuter, exige 
l'union étroite des forces républicai-
nes. Il y a assez de promesses faites, 
il y a eu, au cours de cette législatu-
re trop de questions oiseuses et inu-
tiles pour qu'enfin soient étudiées et 
appliquées les grandes réformes dont 
dépendent la sécurité, l'avenir du 
pays. 

L'union entre républicains s'impo-
se : le premier article de cette union 
sera sanctionné le 10 mai par les 
électeurs. 

LOUIS BONNET. 

Remerciements de M. de Monzie 
M. de Monzie, député de Cahors, 

adresse à ses électeurs de l'arrondis-
sement de Cahors la lettre de remei 
ciements suivante: 

Chers concitoyens. 
Je remercie de tout cœur les 12.687 

républicains qui m 'ont donné leur 
confiance. Avec eux et pour eux j'en-
tends poursuivre tant au Parlement 
que dans notre arrondissement une 
politique deréalisationset de progrès 
démocratiques. Aucune équivoque 
ne peut subsister. Les attaques pas-
sionnées dont j'ai été l'objet donnent 
plus de prix encore à l'élection du 26 
avril et plus de netteté, si possible, à 
notre programme d'union et d'action 
républicaines. 

A mes amis •je demande après la 
bataille de me continuer sans relà 
che leur appui pour me guider, me 
conseiller et encourager mon effort 

Vive la République démocratique 
et sociale ! 

DE MONZIE. 
Député du Lot 

Recensement des votes 
La Commission de recensement 

des votes des élections législatives 
du 26 avril dans le Lot, s'est réunie 
vendredi matin, à 10 heures, à la 
Préfecture, sous la présidence de 
M. Grimai, président du Tribunal 
Civil de Cahors. 

Après vérification des procès-
verbaux dresséspar chaque maire, 
la Commission a proclamé les 
résultats suivants : 

M. de Monzie : 12.688 voix. 
M. Bécays : 10.878 voix. 
M. Malvy : 11.394 voix. 
MM. de Monzie, Bécays et Malvy, 

ayant obtenu la majorité des 
votants, la Commission les a 
proclamés élus. 

Fédération des Syndicats des 
Planteurs de Tabac du Lot 

SYNDICAT DE CAHORS 

Les membres du syndicat des plan-
teurs de tabac de Cahors sont priés 
d'assister à la réunion qui aura lieu 
dimanche 3 mai 1914 à 2 h. 1/2 du 
soir, à la mairie. 

Ordre du jour : 
Compte rendu des travaux du VIIe 

Congrès national par les délégués. 
Paiement des cotisations. 
Questions diverses. 

Le Secrétaire, 
J. COSSÉ. 

Syndicat d'Initiative de Cahors 
et du Quercy 

En exécution de la décision prise à 
Gramat le 16 novembre dernier et 
d'accord avec le groupe de ses adhé-
rents locaux, le comité du Syndicat 
vient de fixer au dimanche 7 juin 
l'assemblée générale de 1914; qui doit 
avoir lieu à Rocamadour. La réunion 
s'ouvrira à 10 heures du matin chez 
M. Jouclas. Elle sera suivie d'un ban-
quet chez M. Descomps ; la cotisation 
est fixée à cinq francs. Les adhésions 
seront reçues jusqu'au 20 mai par 
M. Marty, adjoint au Maire de Roca-
madour. -

Tous les membres du Syndicat re-
cevront incessamment une convoca-
tion personnelle. Le Comité espère 
qu'ils voudront bien se rendre très 
nombreux à Rocamadour le 7 juin, 
de façon à ce que cette nouvelle ma-
nifestation syndicale et touristique 
ait le même éclat que celles cle Saint-
Céré, de Figeac, de Cahors et de Gra-
mat qui l'ont précédée. Il serait heu-
reux, en particulier, de voir les adhé-
rents cadurciens, dont le nombre 
s'est doublé au cours du dernier tri-
mestre, assister à l'assemblée et au 
banquet du 7 juin et y conduire ceux 
de leurs amis qui s'intéressent à 
l'œuvre du Syndicat. 

Il prie les personnes de Cahors qui 
auraient l'intention d'accompagner 
les membres du Bureau dans ce dé-
placement, de vouloir bien envoyer 
leurs noms au Secrétaire Général 
avant le 10 mai. 

Le Comité tâchera d'obtenir de la 
Compagnie d'Orléans une réduction 
sur les prix de voyage pour les con-
gressistes qui se feront ainsi con-
naître. 
Le Secrétaire Général du Syndicat, 

Eugène GRANGIE. 

Touring Club de Erance 
Parmi les soins de la Mairie et grâ-

ce à l'activité bienveillante de M. 
l'Architecte-voyer Caminade, les 
bancs accordés par le Touring-Club 
ont été mis en place ces jours-ci au 
sommet du mont Saint-Cyr et dans la 
côte du Faillal. Le transport et la 
mise en place du premier ont, comme 
ont peut se l'imaginer, été assez diffi 
cultueux; aussi des remerciements 
sont-ils dus à ceux qui les ont réali 
séspour le bien du public. 

Le Délégué oVarrondissement 
du Touring-Club. 
Eugène GRANGIE. 

Postes et Télégraphes 
Les sous-agents des Postes du 

Bureau de Cahors ont tenu à prouver 
avant le départ deCahors,dcM. Cas tel 
lan,Brigadier facteur, admis àla re-
traite, combien ils étaientheureuxde 
segrouperà sescôtés pour lui témoi 
gner toute la sympathie et l'estime 
qu'il avait su s'acquérir pendant les 
neuf années cle son séjour, parmi 
eux. 

Le camarade Taurand en qualité de 
secrétaire du groupe, en quelques 
mots, s'associant entièrement aux 
éloges mérités qui ont été adressés 
à M. Castellan, durant sa vie admi 
nistrative a tenu à- rappeler à son 
tour l'intérêt que l'excellent briga-
dier atoujoursportéauxsous-agents. 

Vivant de très près, avec eux, M. 
Castellan s'est créé dans tous les 
bureaux où il est passé de très vives 
et durables amitiés. 

Sa bonne humeur vauclusienne,sa 
persuasion toute paternelle l'ont fait 
apprécier de tous ses camarades qui 
conserveront le meilleur souvenir de 
celui qui essaya d'alléger toutes les 
tracasseries routinières dont les 
sous-agents sont parfois les vic-
times. 

Tous les camarades du Lot ne man-
queront pas cle joindre leurs vœux 
à ceux qui ont été formulés à l'adres-
se de M. Castellan, c'est-à-dire un 
long repos et une bonne santé dans 
sa nouvelle vie. 

Accidents du travail 
Mlle Lucie Doumerc, ouvrière élec-

tricienne, rue Nationale, 37, blessure 
à l'index de la main gauche occasion-
née par le balancier de sa machine de 
travail. Incapacité de travail de quin-
ze jours. 

— Pierre Laurent, mineur, 30 ans, 
rue Nationale, s'est pris le genou gau-
che entre deux blocs. Suspension de 
quinze jours de travail. 

— Martial Miquel, 41 ans, ouvrier 
employé aux services municipaux, 
faubourg Cabazat, en servant un ma-
çon, le terrain a cédé sous ses pieds 
et est tombé dans l'égout en répara-
tion. Plaie de la région mentonnière 
et contusion à l'avant-bras gauche. 

— François Grangier, 26 ans, hom-
me d'équipe à la gare de Cahors, 63, 
rue Nationale, en descendant l'esca-
lier de service s'est fait une entorse 
au pied droit. Incapacité temporaire 
de huit jours. 

— Jean-Baptiste Masbou, 41 ans, 
mécanicien, rue du Portail-des-Au-
gustins, 18, réparant la chaîne de 
transmission du casse à l'usine à gaz 
s'est trouvé pris à la main gauche. 
Incapacité temporaire de 15 jours. 

— Jacques Dupuis, chauffeur à la 
compagnie d'Orléans, 2, rue Labar-
re, tombé du tablier de sa machine, 
s'est fait une contusion à la tête. 
Plaie confuse. Incapacité de travail 
de huit jours. 

— Marius Jouves, puisatier, rue 
Nationale, travaillait au sondage de 
la fontaine des Chartreux, à onze mè-
tres de profondeur, lorsque une pier-
re se détacha de la paroi et lui tom-
ba sur la tête. Plaie confuse dans la 
région occipitale. Incapacité de tra-
vail de un mois. 

— Pierre-Jean Gautié, terrassier, 
demeurant à Caussade (Tarn-et-Ga-
ronne), était occupé à changer des 
rails, s'est fait une blessure à la cuis-
se droite et une forte contusion au 
genou droit. Incapacité temporaire de 
travail d'une durée de vingt jours en-
viron. 

Les engagements 
dans les sapeurs-pompiers 

Les engagements volontaires de 
quatre ans pour le régiment de sa-
peurs-pompiers de Paris, sont reçus 
à toute époque de l'année. Toutes les 
professions y sont admises, mais de 
préférence celles se rattachant à 
l'industrie du bâtiment. Les engagés 
de quatre ans ont droit aux avanta-
ges ci-après : 

1° Prime de 100 francs payable par 
moitié à la signature de l'engage-
ment, le complément au commence-
ment de la quatrième année de ser-
vice. 

2° Haute paye de soixante centimes 
par jour pendant toute la quatrième 
année de service. 

3° Après quatre ans de service, les 
militaires du régiment peuvent obte-
nir un emploi civil. Les militaires 
qui désirent rengager ont droit après 
quinze ans de service à une retraite, 
qui s'élève à 690 francs pour les capo-
raux et à 630 francs pour les sapeurs. 

Les intéressés doivent adresser 
leur demande au colonel du régiment, 
boulevard du Palais, 9. 

Foire du 1er mai 
La foire du 1er mai 1914- a été médio-

cre. 
Les cours des animaux et des di-

verses denrées ont été les suivants : 
Bœufs gras cle 40 à 42 fr. les 50 kil. 

vaches, de 32 à 35 fr. les 50 kil. 
Bœufs de travail, de 950 à 1100 fr. 

la paire, vaches de 500 à 600 fr. la pai-
re ; bouvillons de 700 à 850 fr. la pai-
re. 

Porcelets, de 28 à 40 fr. pièce. 
Moutons gras, de 0,95 à 1 fr. 05 le 

kil. : agneaux, de 1 fr. 05 à 1 fr. 10 le 
kil. 

Brebis d'élevage, de 38 à 45 fr. piè-
ce. 

Marché. — Poules grasses 0,90 ; 
poulets, 1 fr. 20 ; canards, 0,75 ; din-
des, 0,80 ; lapins privés, 0,45, le tout, 
le demi kilo. 

Halle. — Blé, 22 fr. ; maïs, 16 fr. 50 ; 
pommes de terre, 6 fr. 25 le tout l'hec-
tolitre. 

Pas de vols ni d'accidents. 

Cylindrages à vapeur 
ARRONDISSEMENT DE CAHORS 

Opérations probables pendant la 
semaine du 4 au 9 mai 1914. 

Répandage et cylindrage sur les 
voies désignées ci-après : 

Chemin de grande communication 
numéro 11 entre 18 k. 500 et 19 k. 
entre St-Pantaléon et St-Daunès. 

Chemin de grande communication 
numéro 27a entre 14 k. 500 et 15 k. 500 
entre St-Pantaléon et Villesèque. 

Chemin de grande communication 
numéro 27 entre 10 k. et 10 k. 500 
entre Villesèque et Rassiels. 

Chemin de grande communication 
numéro 11 entre 9 k. et 9 k. 500 .vers 
la Montagne. 

Chemin [de grande communication 
numéro 27 entre 18 k. 700 et 19 k. à 
Sauzet. 

Chemin de grande communication 
numéro 36 entre 13 k. 500 et 14 k. 500 
entre Sauzet et St-Vincent. 

Cahors, le 1er mai 1914. 
L'Ingénieur Ordinaire, 

LAGARDE. 



Musique du 7me régiment d'Infanterie 
PROGRAMME DU 3 MAI 1914 

Salut lointain Doring. 
Nabuchodonosoi: Verdi 
patrouille Turque Michaëlis 
Valse Bleue Margis 
Marche Saharienne Benoit 

Allées Fénelon, de 16 h. à 17 h. 

Etat civil de la ville de Cahors 
Bu 25 avril au 2 mai 1914 

NAISSANCES 

Chagniard Janine-Marie-Marguerite, 
rue Nationale, 55. 

Vigoureux Elise, rue du Portail-Al-
ban, 11. 

poujol Marie-Jeanne, rue Paramelle, 
14. 

PUBLICATIONS DE MARIAGES 

Cluzel Guillaume, employé à la mai-
rie de Cahors et Hjhos Marie-Giril--
laumette, modiste à Toulouse. 

Bernadac Jean-Paul-Lucien, maître 
d'hôtel, et Orliac Marguerite, s. p. à 
G rama t. 

MARIAGE 

Vidal Jean-Gérard, sergent rengagé 
au 7e et Lade Fanny-Marcelle, ro-
beuse. 

DÉCÈS 

p.ouby Jean-Baptiste, 57 ans, proprié-
taire-cultivateur, rue Sainte-Barbe, 
12. 

Goux Marie-Joséphine-Honorine, 
épouse Raffy, 27 ans, à Cabessut. 

Régis Joseph, 66 ans, maçon, rue 
Jean-de-Vayrac, 1. 

Bordes Anne-Marie, veuve Bessac, 
76 ans, Hospice. 

 >»«-^—— 

FOIÏtES DE LA SEMAINE 
du 4 au 10 mai 1914 

ARRONDISSEMENT DE CAHORS 

Lundi 4 mai : Orniac. 
Mardi 5 : Valrouflé. 
Mercredi 6 : Catus,Pern, Puy-l'Evê-

que. 
Jeudi 7: Frayssinet-lc-Gélat, Mar-

miniac. 
Vendredi 8 : Caillac, Concots, Les 

Junies, St-Paul-Labouffie. 
Samedi 9 : Cabre rets. 

ARRONDISSEMENT DE FIGEAC 

Lundi 4 mai : Bagnac, Larnagol. 
Loubressac 

Mardi 5 : Carayac. Issendolus, Li-
vernon. 

Mercredi 6 : St-Céré. 
Vendredi 8 : Lacapelle-Marivaf. Sl-

Pierre-Toirac. 
Samedi 9 : Sonac. 

ARRONDISSEMENT DE GOURDON 

Lundi 4 mai : Cârlucet, Nadaillac 
(au village), Rocamadour, Souillac, 
Thégra. 

Mardi 5 : Cressensac, Dégagnac, 
Lavergne. 

Mercredi 6 : Frayssinet, Meyronne. 
Vendredi 8 : Goudou (au village), 

Les Quatre-Routes. 
Samedi 9 : Payrac. 

Arrondissement de Cahors 

Lalbenque 
Au sujet du cimetière. — M. le Pré-

fet du Lot a pris l'arrêté suivant : 
Le Préfet du Lot, 

Vu le rapport de M. le Docteur Gé-
lis, membre du Conseil départemen-
tal d'Hygiène, désigné à l'effet de 
constater la nécessité de la transla-
tion du cimetière de Lalbenque ; le 
(lit rapport concluant au déplacement 
de ce lieu de sépulture ; 

Vu l'état déplorable dans lequel se 
trouve actuellement le cimetière par 
suite des nombreux éboulements qui 
se sont produits et qui ont mis à dé-
couvert plusieurs cercueils ; 

Que dès lors, le cimetière ne rem-
plit plus aucune des conditions vou-
lues au point de vue de l'hygiène et 
de la salubrité publiques ; 

Vu diverses pétitions présentées au 
sujet de sa translation ; 

Vu la mise en demeure adressée au 
Conseil municipal d'avoir à délibérer 
sur cette question ; 

Vu la délibération en date du 22 
mars 1914 par laquelle l'Assemblée 
communale a déclaré à la majorité, 
s'opposer au transfèrement du cime-
tière ; 

Vu le décret du 23 prairial an XII 
et l'ordonnance du 6 décembre 1843 ; 

Vu la loi du 5 avril 1884 et les lois 
des 15 février 1902 et 7 avril 1903 sur 
la protection de la santé publique ; 

Considérant qu'il résulte de l'ins-
huction que le cimetière actuel — 
dont le terrain surélevé enclave l'égli-
se — est presque entouré de maisons 
et se trouve placé dans les conditions 
d'hygiène et de salubrité les plus dé-
fectueuses ; 

Que dès lors la mesure qui s'impo-
se est la suppression de ce lieu de 
Sépulture et l'établissement d'un nou-
veau cimetière, 

Arrête : 
Article premier. — Le cimetière 

actuel de Lalbenque est et demeure 
désaffecté. Toutefois les inhumations 
continueront à y être faites jusqu'au 
moment où le nouveau lieu de sépul-
ture sera en état de recevoir les corps. 

Article 2. — M. le Maire de Lal-
benque est chargé d'assurer, en ce 
rçui le concerne, l'exécution du pré-
sent arrêté et de le notifier au Conseil 
municipal qui est mis en demeure de 

faire choix d'un emplacement pour 
le cimetière à établir. Un délai d'un 
mois est accordé au Conseil munici-
pal pour délibérer et faire des propo-
sitions à cet égard. 

Dans le cas où l'Assemblée commu-
nale négligerait de déibérer dans le 
délai imparti, l'Administration Pré-
fectorale déterminerait d'office le dit 
emplacement. 

Fait à Cahors le 1" mai 1914. 
Le Préfet, 

Signé : F. CECCALDI. 

Laburgade 
Carnet blanc. — Demain lundi 4 

Mai, sera Célébré à Laburgade lema-
riage de Mlle Léa Bach, fille de M. 
Bach, garde-particulier de M. Louis 
Roques, maire de Laburgade, avec 
notre ami Gabriel Bach. 

Aux nouveaux et charmants époux 
nos meilleurs vœux^de.bonheur. 

F. G. 

Sauzet 
Conférence agricole. — Dimanche 

prochain 3 mai,M. Douaire, directeur 
des services agricoles, fera une con-
férence à treize heures et demie dans 
la salle de la mairie, sur les maladies 
cryptogamiques, leurs caractères, les 
moyens de les reconnaître et de les 
combattre. 

A la suite delà conférence, il réu-
nirales Sociétés mutuelles contre la 
mortalité du bétail dans le but d'or-
ganiser l'affiliation cle ces Sociétés à 
la Caisse de réassurance, de connaître 
le fonctionnement de ces Sociétés et 
de vérifier leur comptabilité. 

Saint-Cyprien 
Nomination. — M. LouisMourgues, 

Conseiller municipal, est nommé 
membre civil de la commission de 
classement des chevaux, juments, 
mules, mulets et voitures suscepti-
bles d'être requis en 1914 pour le ser-
vice de l'armée. 

Classement des chevaux. — La 
commission chargée de procéder au 
classement des chevaux en 1914, opé-
rera le 13 mai 1914auxheures ci-après; 
Montlauzun à 6 heures au lieu de 
Granges ; St-Laurent, 7 h. 45 devant 
la mairie ; St-Cyprien, 10 h. devant la 
mairie ; Ste-Alauzie, 13 h. 30, lieu de 
la fête patronale ; Lascabanes. 15 h. 35, 
lieu de la fête patronale. 

Arrondissement de Figeac 

Puybrun 
Après les élections. — Chaque con-

sultation électorale accentue la dé-
faite du parti clericalo-réactionnaire 
dans notre commune. 

C'est ainsi qu'au scrutin du 26 
avril, cinquante-six de nos adversai-
res se sont comptés sur le nom de M. 
Colrat, candidat de toutes les réac-
tions. 

Aces 56 militants il convient d'ajou-
ter une douzaine de conservateurs 
irréductibles auxquels la personna-
lité du candidat n'a pas eu le don 
d'inspirer de confiance et qui se sont 
abstenus. 

Toute cette coalition d'électeurs 
bariolés réunissant sous la même 
bannière toutes les nuances de l'arc-
en-ciel réactionnaire n'a réuni que 
68 suffrages contre les 133 voix répu-
blicaines de M. Bécays, notre sym-
pathique député. 

C'en est fait de la domination de 
nos autocrates sous la volonté des-
quels tout devait se plier ; l'électeur 
de Puybrun prendra de plus en plus 
conscience de ses droits et de son de-
voir envers le véritable parti républi-
cain. 

A côté de ces derniers vestiges du 
passé il s'est manifesté dimanche 
l'existence d'un troisième parti. Dix-
sept républicains mécontents et ori-
ginaux, dontla plupart, nousleur ren-
dons cette justice, firent leur devoir 
aux heures difficiles, égarèrent leur 
vote sur le nom d'un candidat pré-
tendu socialiste-unifié qui pour jus-
tifier de son républicanisme affectait 
de paraître dans notre chef-lieu de 
canton flanqué des deux chefs de la 
fine fleur réactionnaire et essayait 
dans sa circulaire électorale de faus-
ser les votes de notre honorahle dé-
puté. 

Nous espérons que cet excès de 
républicanisme sera de courte durée, 
qu'ils sont déjà revenus à la vérita-
ble conception républicaine : il ne 
peut y avoir à Puybrun que deux 
partis, comme le disait si judicieuse-
ment M. Doumergue à Souillac ; d'un 
côté, ceux qui sont républicains et 
de l'autre, ceux qui ne le sont pas. 

Incendie. — Un commencement 
d'incendie qui aurait pu prendre des 
proportions considérables sans la 
prompte arrivée de la population et 
de nos pompiers, a éclaté mercredi 
matin vers les 5 h. 1/2 chez M. Lay-
monerie marchand d'œufs et expédi-
teur de primeurs. 

Le feu s'est déclaré dans la grange 
et de là s'est propagé au toit de la 
maison. 

Les dégâts sont assez importants : 
mais ils sont couverts par une Com-
pagnie d'assurance. 

Larnagol 
Lendemaind-élcction. — 'ï\o{\''e.*xm-

palhique député, M. Bécays, a obtenu 

dans les 2 sections de vote 80 suffra-
ges. Les réactionnairessesonl comp-
tés sur le nom de Colrat pour la plu-
part ; soit une cinquantaine. 

Notre conseiller général qui n'avait 
pas de concurrent avait obtenu 125 
suffrages le 3 août dernier ; lorsque 
nous disions que nos cléricaux ne 
voteraient pas pour un radical socia-
liste lorsqu'ils auraient un homme 
« des leurs» nous ne nous trompions 
pas : les chiffres du dernier scrutin 
le démontrent. 

Et puis, on répète toujoursetmain-
tenantplus que jamais depuis lader-
nièrc« retraite » que les radicaux ne 
sont pas républicains. Les vrais, les 
purs démocrates sont les quelques 
«conseillers incolores » qui vont au 
devant de M. Bécays, de M. Colrat, de 
Monseigneur l'Evêque tout bénévole-
ment. 

Marcilhac 
Après les élections. — Nous rece-

vons avec prière d'insérer : 
Les résultats des élections législa-

tives pour notre commune ont été les 
suivants : 

Inscrits 213, Votants 173, Blancs 2. 
Ont obtenu : MM. Bécays député 

sortant radical-socialiste 92 v. ; Col-
rat rép. soc. 39 v. : Espinas socialiste-
unifié 40 v. Ce résultat n'est pas fait 
pour nous surprendre. 

Nous savions que le gros du parti 
républicain voterait pour M. Bécays 
le vaillant député, dont l'attitude dé-
mocratique a été irréprochable et que 
la réaction cléricale se compterait 
sur le nom de M. Colrat 

Quand aux 40 suffrages obtenus 
par M. Espinas, ils viennent en très 
grande partie d'ardents républicains 
qui ont fait un vote de principe. 

Ces derniers sont décidés, quoique 
puissent les cléricaux de notre com-
mune, à se serrer aux prochaines 
élections municipales autour de M. 
Falguiôres maire et de ses collègues 
du conseil municipal, en Imite en ce 
moment aux attaques de la cléri-
caille aux abois, pour ne pas vouloir 
demander un curé; Marcilhac en 
étant dépourvu depuis plusieurs 
mois. 

Un groupe de républicains. 
Commission de classement.—L'iti-

néraire de la Commission de classe-
ment des chevaux, juments, mules et 
mulets est le suivant dans le canton 
de Cajarc. 

Mardi 5 mai : Larnagol 13 h. 30. 
Mercredi 6 mai : St-Jean-de-Laur, 

6 h. du matin ; Cajarc 8 h. 15; Mont-
brun 10 h. 45 : Larroque-Toirac 
13 h. 30; St-Pierre-Toirac 14 h. 30. 

Jeudi 7 mai : Frontenac 6 h. matin: 
Carayac 7 h. 15; Gréalou 8 h. 30: S't-
Chels 10 h. 15 ; St-Sulpice 13 h. 30. 

Vendredi. 8 mai : Marcilhac 6 h. 
matin. 

Saint-Pierre-Toirac 
Nécrologie. — Notre ami, M. Gra-

nou, le sympathique commis de 
culture des tabacs en résidence à 
Toirac, vient d'avoir la douleur de 
perdre sa jeune épouse. Mme Granou 
est décédée après une très longue et 
douloureuse maladie. Ses obsèques 
ont eu lieu à Toirac au milieu d'une 
foule d'amis fortement émus. 

En ces pénibles circonstances nous 
adressons à M. Granou nos plus 
sincères et cordiales condoléances. 

A. P. 

Grèzès 
M. Cadrieu, âgé de 48 ans a été 

tué à l'usine de la Tuilerie de Puy-
Blanc, jeudi 30 avril à 10 heures du 
matin. 

Nous avons pu nous rendre comp-
te du danger constant que courait 
l'ouvrier chargé du travail que fai-
sait, ce matin-là, M. Cadrieu. 

Il semble qu'un peu plus de pré-
voyance aurait suffi pour éviter cet 
accident mortel. 

Ce qui nous a surtout frappé, en 
visitant cette usine, c'est d'y constater 
un éclairage défectueux et l'insuffi-
sance de barrages protecteurs. 

Saint-Céré 
Société de tir et de préparai ion mi-

litaire. — Les tirs au fusil de guerre 
(fusil modèle 86-93 et carahine modèle 
90), de la Société « Canrobert » fait 
exécuter en vue de la préparation au 
brevet d'aptitude militaire, commen-
ceront dimanche prochain, sur le ter-
rain de la Vitraque, route de Terrou. 

Arrondissement de Gourdon 

GourdoB 
Nous recevons trop tard pour ce 

numéro le compte rendu de la céré-
monie du mariage de M. Delbouis 
avec Mlle Villadieu. 

Ce sera pour mardi. 

Gramat 
Arrestation. — La gendarmerie de 

Gramat a arrêté pour infraction à la 
loi sur la circulation des nomades 
le sieur Gottelèhe, sujet allemand, 
âgé de 61 ans. 

Gottelèhe sera transféré à Gour-
don. 

Labastide-Murât 
Echo des élections législatives. — 

Le canton de Labastide-Murat a en-
fin donné une majorité au candidat 
radical. 

Il y a 8 ans la minorité était de 
450 voix. 4 ans après la minorité des-
cendait à 41 voix et dimanche der-
nier, notre éminent ami Malvy obte-
nait 194 voix de majorité. 

Le résultat le plus marquant est 
celui de la Section de Labastide-Vil-
le. Le candidat rétrograde de La-
pierre obtenait 94 voix contre 120 au 
candidat radical. Ce succès fait bien 
présager pour l'avenir. 

On peut constater par là les bien-
faits de l'isoloir. Les billets marqués 
n'ont plus cours et malgré des visi-
tes nocturnes et des distributions de 
bulletins à domicile le bon sens des 
électeurs a répondu aux factieux. 

Il convient de noter en passant le 
résultat de la commune de Caniac. 

Malvy, 131 voix. 
de Lapierre, 36 voix. 
Les électeurs se souviennent des 

bienfaits de leur député. 
Un démocrate. 

Une réponse. — Nous recevons de 
M. Roques une lettre ou réponse à 
l'article qui parut dimanche dernier 
dans le Journal du Lot, au sujet de 
l'opposition qu'il aurait faite au pro-
jet de construction de l'école. 

M. Roques affirme qu'il « n'a ja-
mais été partisan déterminé de la 
maison xl'école avec ailes : au con-
traire, il a toujours voté pour le pro-
jet sans ailes pour plusieurs considé-
rations qui lui paraissaient supérieu-
res, en se basant surtout sur l'appré-
ciation des architectes ». 

Il affirme également qu'il ne s'est 
jamais servi d'expressions injurieu-
ses à l'égard de MM. Doumergue et 
Malvy. 

Dont acte. 

Vaillac 
Félicitations républicaines. —Les 

40 républicains, formant pour la pre-
mière fois la majorité' républicaine, 
sont heureux d'adresser à leur sym-
pathique député, à l'occasion de la 
brillante victoire remportée sur le 
candidat réactionnaire, leurs plus 
chaleureuses félicitations. 

Les républicains de Vaillac. 
Mariage civil. — Jeudi 30 avril fut 

célébré à la mairie de Vaillac le ma-
riage purement civil de M. Gandouly, 
propriétaire et de Mlle Laplace Pau-
line, garde-malade demeur;:r;t à Pa-
i'îs. 

Aux nouveaux époux, nous offrons 
nos meilleurs vœux de bonheur. 

Martel 
Après l'élection du 26. — C'est avec 

joie que les républicains de la com-
mune de Martel ont constaté le nom-
bre de voix obtenues par M. Malvy 
dans le scrutin de dimanche. 

Aujourd'hui, peut-on dire, l'union 
entre démocrates est faite, car sur les 
scrutins derniers, M. Malvy a gagné 
100 suffrages environ. 
, Ces suffrages viennent des républi-
cains qui, pour des raisons personnel-
les, restaient en arrière du groupe 
radical, mais qui, malgré tout, se se-
raient refusés à faire le jeu de la réac-
tion et à voter pour un candidat réac-
tionnaire. 

La candidature de M. de Lapierre 
a provoqué ce rapprochement, cette 
union que nous signalons avec plai-
sir. 

Reilhaguet 
A M. A'., de Laval... ? correspondant 

du « Télégramme » 
Dans l'entrefilet publié le 27 mars 

et où je suis pris à partie, vous ne 
paraissez pas être bien au courant 
de l'histoire locale de Reilhaguet. 
On vous a peut-être mal renseigné 
ou vous trasvestissez la vérité pour 
les besoins de votre cause. Mais on 
voit clairement que si vous n'agissez 
pas par ignorance, vous le faites par 
méchanceté et par.... mensonge. 

Vous dites que les électeurs m'ont 
« balayé si unanimement de la 
mairie ». Consultez donc le procès-
verbal des élections municipales de 
1908 et vous constaterez que 63 élec-
teurs m'ont accordé leurs suffrages. 
Vous apprendrez aussi que ce ne 
sont pas les électeurs qui « m'ont 
balayé », mais bien les traîtres qui 
élus sur ma liste radicale, ont man-
qué à tous les devoirs de la loyauté 
et de la discipline républicaine en 
désignant un candidat élu par 46 voix 
seulement sur la liste adverse : Voilà 
l'unanimité des électeurs ! 

Vousditesqueje suis : « un savant, 
qui sait à peine lire ». Je lis peut-être 
moins bien que vous, (ce dont je 
vous félicite), mais cependant avec 
un peu d'effort j'ai encore pu lire 
cette pensée de l'évêque Bossuet et 
que je vous engage à bien méditer : 
« Tout menteur est un animal traître 
et odieux ». 

Je ne répond pas à vos autres 
insinuations concernant les palmes, 
le départ de M. le curé Besombes : 
autant d'élucubrations idiotes que 
vous mettez en avant pour tâcher 
d'exciter contre moi la haine de mes 
concitoyens et qui ne vous attirent 
que le mépris. 

A bon entendeur, salut ! 
PUGNET Jules, 

Ancien maire radical-socialiste. 

Chemins de Fer de Paris à Lyon et à la Méditerranée 
EXPOSITION INTERNATIONALE URBAINE A LYON 
A l'occasion de l'Exposition internationale urbaine de Lyon, la durée de 

validité des billets d'aller et retour délivrés du 25. avril au 31 octobre 1914, 
pour Lyon est portée uniformément à 15 jours (dimanches et fêtes com-
pris). 

Il est rappelé que des billets d'aller et retour sont émis pour Lyon par 
toutes les gares des réseaux P. L. M., Est, Orléans et Midi et par un certain 
nombre de gares des Chemins de fer de l'Etat (ancien réseau). 

Les voyageurs en provenance des gares du Chemin de fer du Nord, des 
gares des chemins de fer de l'Etat (nouveau réseau) et de celles des gares des 
chemins de fer de l'Etat (ancien réseau) quine délivrent pas normalement des 
billets d'aller et retour directs pour Lyon, bénéficient néanmoins du même 
avantage :1e coupon de retour du billet qu'ilsont pris, suivant leur prove-
nance, soit pour Paris, soit pour un point de transit Nord, Est, ou P. O..P. 
L.M. estrendu valable 15 jours sur justification qu'ils ont utilisé.sur le 
réseau P. L. M. un billet d'aller et retour pour Lyon. 

Cette justification leur est remise à leur entrée sur le réseau P. L.M. 
Cette durée exceptionnelle de validité de 15 jours peut (sauf celle des billets 

délivrés par les gares du réseau de l'Est) être prolongée à deux reprises de 
8 jours (dimanches et fêtes compris) moyennant le paiement pour chaque 
prolongation d'un supplément de 10 % du prix du billet direct ou des billets 
soudés. 

Enfin la faculté d'arrêt de 24 heures accordée aux porteurs de coupons 
retour de billets délivrés par un parcours simple de 400 kilomètres, sera 
portée à 4 fois 24 heures, lorsque, pendant la durée de l'Exposition,les voya-
geurs porteurs de coupons de retour remplissant la condition de parcours 
exigée, et établis via-Lyon, voudront user, à Lyon, de cette faculté d'arrêt. 

Bibliographie 

LA BEVUE HEBDOMADAIRE 
Sommaire du numéro du 2 mai. 

Envoi, sur demande, 8, rue Garancière, 
Paris, d'un numéro spécimen et du cata-
logue des primes de librairie (20 francs 
de livres par an). 

PARTIE LITTÉRAIRE 

Enquête de La Revue Hebdomadaire : 
Charles Richet, de l'Institut, profes-

seur à la Faculté de médecine, Pierre 
Ternier, de l'Institut, inspecteurgéné-
ral des mines, Les Témoignages de 
l'expérience (II). Martial-Piéchaud, 
Le Retour dans lanuil(II).Ferdinand 
Bac, Souvenirs d'exil (XI). Péladan, 
L'Autodidacte au Salon de la Société 
Nationale. Henry Bordeaux, La Vie 
au théâtre. 

Revues étrangères. Les faits et les 
idées au jour le jour. Revueéconomi-
que et financière. La Vie mondaine. 
La Vie familiale : au Foyer. Courrier 
théâtral. Chronique sportive. 

PARTIE ILLUSTRÉE 

Le Salon de la Nationale : Mme la 
comtesse de Noailles, par J.-E. Blan-
che. Maurice Barrés devant Tolède, 
par I. Zuloaga. Portrait de M. Jean 
Dupuy, sénateur, ancien ministre, 
par P.-A. de Laszlo. PortraitdeMme 
J..,parH. Gervex. Comme arrive le 
printemps,parJ.-F.Auburtin. L'Effort 
humain, par A. Point. Le Poète, par 
G. La Touche. Décoration pour le 
ministère de la justice. 

Les Témoignages de l'expérience : 
M. le docteur Charles Richet.de l'Aca-
démie des sciences et de l'Académie 
de médecine. M. Pierre Termier, de 
l'Académie des sciences, inspecteur 
général démines. 

Actualités : Carte du Mexique indi-
quant la marche qu'auraientàsuivre 
les armées américaines pouroccuper 
le Mexique. M. Caillaux élu. Le trem-
plin. Caricature de Forain. 

L'Entente cordiale Franco-Anglai-
se : Les souverains anglais accompa-
gnés de M. et Mme Raymond Poinca-
ré, descendent l'avenue du Bois-de-
Boulogneau milieu des acclamations 
des Parisiens. Réception à l'Hôtel de 
Ville de Paris des souverains anglais. 
Les souverains à l'Hôtel de Ville. Les 
décorations des rues de Paris pen-
dant le séjour des souverains : l'ave-
nue de l'Opéra ; la rue de la Paix. M. 
le président de la République, à Vin-
cennes, après avoir décoré les deux 
drapeaux de Polytechnique et de 
Saint-Cyr, baise la frange de ces dra-
peaux. S. M. la reine d'Angleterre, 
arrivant à Auteuil, aux courses, au 
bras de M. Raymond Poincaré. S. M. 
la reine d'Angleterre jrevenant des 
courses aux côtés de-Mme Poincaré. 

La Vie au théâtre : M. Henri Leve-
dan, au moment de son élection 
à l'Académie française (1898).M. Paul 
Hervieu, au moment de son élection 
à l'Académie française (1900). 

Les Conférences Franco-Roumai-
nes : M. Emile Boutroux, de l'Acadé-
mie française et de l'Académie des 
sciences morales. M. A. D. Xenopol, 
professeur à l'Université de Jassy 
(Roumanie), membre associé de 
l'Académie des sciences morales. 

Les Elections : M. André Thome, 
président du Conseil d'administra-
tion du Foyer, qui vient d'être élu 
député de Seine-et-Oise, arrondisse-
ment cle Rambouillet. M. Claude 
Cochin, ancien élève de l'Ecole cle 
Rome, conseiller général du Nord, élu 
le 26 avril député cle l'arrondissement 
cle Dunkerque. 

Les Ailes de la France : M. Jean 
Aicard, cle l'Académie française, 
saluant, au pied du monument élevé 
à Garros, l'héroïque vainqueur de la 
t r a versée de 1 a Médi ter r a n ée, de Sa i n t-
Raphaël à Bizerte. 

L'Instantané, partie illustrée de la Re-
vue Hebdomadaire, tiré chaque semaine 
sur papier glacé, peut être relié à part à 
la fin de l'année. Il forme deux volumes 
de 300 pages. 

L'abondance des matières nous 
oblige à renvoyer au prochain numé-
ro notre intéressant feuilleton. 

Avis 

M. Jean SARRUT, charpentier à 
Pradines, prévient le public qu'il ne 
paiera plus les dettes cpie pourra 
contracter son épouse née Marie Bes-
se. 

Chemins de 1er fie l'Etat 
EXCURSIONS EN ANGLETERRE 
Billets d'aller et retour valables 

pendant quinze jours délivrés à l'oc-
casion des fêtes de la Pentecôte., de 
la Fête Nationale, de l'Assomption et 
de Noël, du Derby d'Epson et des ré-
gates d'Henley, de Paris Saint-Lazare 
à Londres, ou toute autre gare de la 
Compagnie de Brighton, lre classe 
52 fr. 05 ; 2e classe 40 fr. 80 : 3e classe 
32 fr. 50. 

Ces billets sont valables par tous 
les trains et donnent droit de s'arrê-
ter, sans supplément de prix, à 
Rouen(suivant le train utilisé)Dieppe, 
New-Haven, Lewes ou Brigton. 

Pour plus de renseignements de-
mander le bulletin spécial du service 
de Paris à Londres, qui est expédié, 
franco à domicile, sur demande af-
franchie adressée' au secrétariat des 
Chemins de fer de l'Etat (Publicité), 
20, rue Rome, à Paris : 

En outre un Petit Guide de Londres, 
sous couverture artistique, orné de 
jolies gravures au trait et compor-
tant un plan sommaire cle Londres, 
est mis en vente au prix de 0 fr. 20 
dans les bibliothèques des gares du 
Réseau de l'Etat, ou expédié franco, 
à domicile, contre l'envoi de cette 
somme en timbres-poste, à l'adresse 
indiquée ci-dessus. 

A VENDRE 
èt &%xit& de décès 

L'Étude de H. Mourpès 
HUISSIER A CAHORS 

S'adresser « 
Mme veuve MOURGUÈS à Cahors 

BIÈREiHi 
HOLDERER BRUXELLES 1910 

Médaille d'Or 
GAND 1913 

Diplôme d'Honneur 

Basile CABESSUT, entrepositaire 
pour Cahors de la Bière Holderer. 

CAHORS 

A VENDRE 

Maison avec Restaurant 
2 Salles pouvant contenir 100 

personnes. — 17 Chambres, — 
2 Ecuries. — Terrasses intérieu-
res, dont une de 100 mètres carrés. 

S'adresser û M. LESCA LE, 
notaire à Cahors 

REME SIMON 
Unique pourja Beauté duVisage 

SAVON DES PRINCES DU CONGO 
Mèflez-oous des imitations. — V. VAI8S1ER. 

BULLETIN FIN. 
Paris le 1er mai 1914 

Le marchéa fait preuve d'indécision 
et l'on a constaté de la lourdeur dans 
certains groupes. 

La rente française s'inscrit à 8G,70. 
Les fonds d'Etats étrangers sont 

irréguliers. L'Extérieure Espagnole 
cote 88,45, l'Italien 95,95, le Turc 82,25 
et le Serbe 81,60. Le Russe 3 0/0 1891 
termine à 73,40, le 1896 à70,65, le5 0/0 
1906 à 103,70, le 4 1/2 1909 à 96,80 et le 
Consolidé à 88,30. 

Dans le compartiment des Sociétés 
de Crédit, la Banque de Paris est à 
1601, le Comptoir d'Escompte à 1038, 
le Crédit Foncier à 894 et le Crédrf 
Lyonnais à 1624. 

Parmi les chemins français. l'Est 
vaut ii.?5 et le Nord 1707. 

Le Rn-Tinto est plus lourd à 1793. 



CflEMIN DE IM D'ORLÉANS 
Bains de mer et excursions sur 

les plages de Bretagne 
Billets d'aller et retour collectifs de 

famille en lre, ̂  et 3m« classes. 
Billets d'aller et retour individuels 

délivrés de toute gare du réseau : 
Du jeudi qui précède la fête des Ra-

meaux au 31 octobre, valables 33 jours 
avec faculté de prolongation, réduc-
tion pouvant s'élever suivant le rayon 
de délivrance à 40 0/0 en lre classe, 
35 0/0en2eclasseet300/0en3e classe. 

Billets spéciaux d'excursion aux 
plages de Bretagne à itinéraire tracé 
à Pavance permettant de visiter Le 
Croisic, Guerande, St-Nazaire, Save-
nay, Questembert, Ploërmel, Vannes, 
Auray, Pontivy, Quiberon, Le Palais 
(Belle-Ile-en-Mer), Lorient, Quimperlé, 
Rosporden, Concarneau, Quimper, 
Douarnenez, Pont-l'Abbé, Ghâteaulin, 
délivrés du Pr mai au 31 octobre, va-
lidité 30 jours avec faculté de prolon-
gation. 

Prix : 45 fr. en lrt classe : 36 fr. en 
2e classe. 

Le voyage peut être commencé à 
Pun quelconque des points situés sur 
le parcours. 

Cartes de libre circulation indivi-

duelles et de famille au départ cle tou-
te gare du réseau, en P'c et en 2e clas-
ses, sur les lignes desservant les pla-
ges du Sud de la Bretagne, délivrées 
du jeudi qui précède la fête des Ra-
meaux au 31 octobre, et valables 33 
jours avec faculté de prolongation. 

Réduction pour les familles variant 
de 10 à 50 0/0 selon le nombre de per-
sonnes. 

Pèlerinage de Rocamadour 
Billets d'aller et retour à prix réduits 

A l'occasion du Pèlerinage de Roca-
madour (Lot) il est délivré, chaque 
année, du jeudi qui précède la Fête 
des Rameaux au 31 octobre inclus, 
des billets aller et retour de toutes 
classes pour Rocamadour avec réduc-
tion de 40 0/0 en lre classe, de 35 0/0 
en 2me classe et de 30 0/0 en 3™ classe 
sur le double des prix des billets sim-
ples, 

au départ des gares distantes de 
Rocamadourde250 kilomètres auplus. 

Les billets de pèlerinage donnent 
droit à l'admission dans tous les trains 
réguliers de voyageurs | l'exception 
des trains poste et express ; ils sont 
valables pour le retour jusqu'au sur-
lendemain du jour de leur délivrance 

La Société Anonyme 
des Produits Hygiéniques du 

BON SAMARITAIN 
au capital cle 200.000 francs, de-
mande dans chaque grande vil-
le, représentants bien introduits 
auprès de la clientèle des parfu-
meurs, coiffeurs, bazars, mer-
ciers, etc. Adresser les deman-
des avec références sérieuses à 
Monsieur l'abbé Yzart, Archi-
prêtredela cathédrale Sl-Jean-
Baptiste à Perpignan. 

Chirurgien-Dentiste 
Diplômé de la Faculté de Médecine de Parti 

Lauréat ds l'Ecole Dentaire de France 

PEHTISTE PO LyCÉE QAMBETTA 
et des Ecoles Normales 

g» RUE FÉNELON, en faoe Sa Halls 
Consultation* de 9 à 8 heures 

Le propriétaire-gérant : 
A. COUESLANT. 

ACTINASUIS 
MARQUE A L'ANCRE 

ALIMENT COMPLET POUR 

VEAUX & PORCELETS 
GRANDE ÉCONOMIE SUR LE LAIT NATUREL 

28 ANS DE SUCCÈS 

Usine et Bureaux, Place des Charpennes, LYON 
Eu vente chez les Dépositaires, Vété-

rinaires, Pharmaciens, Grainetiers, 
Epiciers, Quincailliers, etc. 

MARCHÉ DE LA VILLETTE 

Jeudi 30 Avril 1914 

ESPÈCES 
ENTRÉES PRIX PAR 1/2 KILOG. 

DIRECTES RENVOI Les porcs se cotent au 50 k. poids vîf. 

au Marché et à l'Abattoir - lre qualité 2e qualité 3e qualité 

1.530 0,83 0,80 0,72 
529 730 87 0,80 0,76 0,70 
274 0,76 0,72 0,67 

1.641 1.788 78 1,10 1,05 0,98 
12.107 8.054 390 1,16 1,10 1,02 
4.001 3.069 0,56 0,54 0,52 

OBSERVATIONS. — Vente difficile sur les bœufs, moutons et veaux, 
meilleure sur les porcs. 

Les provenances du Lot, du Lot-et-Garonne, de PAveyron et du Cantal ne 
peuvent être classées qu'en deuxième et troisième qualités. 

LA VOITURETTE " CLÉMENT " 
' est heureuse de se présenter à vous... 
7 BP 4 Cgllndree, construits par les Usines ÛLÉMiHT-BÂMO, Levallols 

PE L# ÇROIX-ROUÇ 
LA:_MIR£X APPROVISIONNÉE 

LA MIEUX ORGANISÉE 

VEND LE MEILLEUR MARCHÉ 

Patii GJtRIMftL, $}, g, Pharmacien de Ve Classe 
Inspecteur des Pharmacies 

Moteur 55/100. — Refroidissement par Ihermo-siphon et ventilateur. — Graissage 
automatique par pompe. — Changement de vitesse à deux trains baladeurs. — 
Trois vitesses el marche arrière. — Transmission par cardan. — Pneus 650(foi-
turette légère)..— Voie, 1-15. — Empattement, 2*40. — Largeur totale, 1-30. — 
Longueur totale, 3»30. — Marchepieds wagon. — Peinture : bleu, vert, rouge oo gris 

PRIX avec Torpédo 2 places, Capote et Pare-Brise. 
fr. 

Un peu intimidée, comme toute jeune personne qui fait son entrée dans 
le monde, elle a le sentiment cependant d'être, non seulement parée de grâce, 
mais de posséder les qualités solides et sérieuses qui font d'une voiturette 
une compagne fidèle, agréable et utile. 

D'autres m'ont devancée dans le monde, je le sais, Mais mon apparition 
a été précédée de tant de soins, tout ce qui m'a été destiné a été choisi avec 
un scrupulesi méticuleux, travaillé ensuite sur des machines si savantes, 
que je suis, paraît-il, une jeune personne d'élite. 

Des hommes graves sont venus me voir de diverses parties du Monde 
alors que l'on me tenait encore loin de tous les yeux. 

Ils ont déclaré que j'avais devant moi une carrière brillante. 
Chez les hommes, ces choses-là se voient, paraît-il, dans les lignes de la 

main. 
Pour une voiturette, c'est beaucoup plus compliqué. 
Ils ont examiné des dessins, étudié le pedigree des aciers, ont parie de 

résiliance, de striction d'une tolérance à un centième de millième, pute, 
m'ont fait franchir des milliers de kilomètres dans les pays les plus bizarres, 
où il n'y avait sûrement pas de budget pour l'entretien des routes. 

Enfin l'un d'eux a dit, en consultant un carnet : « Voyez, elle ne con-
somme presque rien! » Un autre a ajouté : « Vraiment elle est aussi bonne 
que jolie?» . tl ; 

J'ai été flattée, mais je n'ai pas rougi... car rougir chez une voiturette est 
l'indice d'une circulation d'eau défectueuse. 

Pour tous renseignements et essais 
S'ADRESSER Â M. ART.GÂLAS, MÉCANICIEN A 

Seul concessionnaire pour le Lot, 
CAHORS 

âarçdages fyerqiaires 
de tous modèles 

A ressort et sans ressort 

GRAND CHOIX 

DE 

Bas à Varices 

MODÈLES 

et 

TISSUS VARIÉS 

Ceintures 
Ventrières 

CEINTURES 
de 

GROSSESSE 
Tous modèles 

Bassins de lit — Enemas 
Douches d'Esmarck complètes 

Stérilisateurs pour Lait 
ttANTS ET LANIÈRES DE CRINS 

LA HER1E 
et les 

Déplacements des Organes 

La HEENIE est une infirmité gê-
nante et douloureuse qui, mal conte-
nue, peut entraîner des complica-
tions graves, souvent de nature à 
mettre en danger la vie des personnes 
qui en sont atteintes. * 

La première des précautions à pren-
dre pour éviter tous ces dangers, 
c'est de choisir un Bandage bien 
approprié à la nature de la Hernie et 
de l'appliquer convenablement. 

Aussi les Hernieux torturés par de 
mauvais Bandages appliqués sans 
discernement, ou découragés par les 
promesses charlatanesques des spé-
cialistes qui les exploitent, ont-ils in-
térêt à n'accorder leur confiance qu'à 
des maisons sérieuses où ils pourront 
trouver sur place, parmi un stock im-
portant de bandages de tous modèles, 
celui qui conviendra le mieux à la 
nature de leur affection. 

C'est pourquoi nous sommes heu-
reux d'annoncer à nos lecteurs qui 
souffrent de Hernies, Efforts, Des 
centes,etc, etc., qu'ils trouverontà la 

Grande Pharmacie 
de la Croix-Rouge 

Boulevard Gambetta. — CAHORS 
(En face le Théâtre) 

3n grand choix de Bandages, Cein-
tures ventrières, Ceintures de 
grossesse et d'appareils perfec-
tionnés pour le soulagement immé-
diat et la contention absolue et défini-
tive de leur infirmité. (Hernies, mala-
dies de matrice, déplacement des or-
ganes, varices). 

I>€> Paris à IVJIIIO tt^e jpar Cahors 
1125 

PARIS (Orsay) dép. 
PARIS (Aust.)dép. 
LIMOGES S "rivee 

( départ. 
BRIVE... privée 

( départ. 
Gignac-Cressensac. 
SOUILLAC S a.r.r- • dep . 
CAZOULES 
Laïuothe-Fénelon . 
Nozac 
GOURDON 
Saint-Clair 
Dégagnac 
Thédirac-Peyrilles. 
Sainl-Denis-Calus. 
Espère 

Sept-Ponts 
Cieurac 
Lalbenque. 
Caussade 
MONTAUBAN arr. 
TOULOUSE., arr. 

739 3 1123 121 23 35 
OMNIBUS RAPIDE OMNIBUS RAPIDE EXPRESS DIRECT 
1", 2- 3' clas. i", 2", 3* clas. i", s*, 1* clas. t", 2*, 3* clas. ■i", 2", 3* clas. 1", 2", 3- clas. 

8 20 .19 » 20 27 22 51 
8 30 19 10 20 37 23 4 

14 2 0 47 2 28 8 34 
3 16 14 12 0 53 2 36 9 10 
6 18 15 41 2 29 4 5 12 5 
6 45 15 48 15 58 2 35 4 14 13 12 
7 21 — 16 33 — 13 47 
7 40 — 16 52 — 4 49 14 6 
7 45 — 16 54 — 4 52 14 10 
7 53 — 17 2 — — 14 18 
8 9 — 17 18 — 14 34 
8 19 — 17 28 — 14 44 
8 31 — 17 40 — 5 17 14 56 
8 40 — 17 49 15 5 
8 51 — 18 » _ 15 16 
9 2 — 18 11 15 27 
9 13 — 18 23 — 15 38 
9 22 — 18 33 — — 15 47 
9 32 17 18 18 43 4 5 5 53 15 57 
9 41 17 23 18 58 4 9 5 58 16 7 
9 51 — 19 8 — — 16 18 

10 5 — ■ 19 22 —- — 16 34 
10 12 — 19 29 — — 10 42 
10 45 18 » 20 2 — 6 35 17 17 
11 19 18 26 20 36 5 9 7 1 17 54 
12 31 19 16 21 57 6 » 7 50 20 » 

OMNIBUS 
i", 2-, 3* 

19 25 
20 3 
20 23 
20 43 
20 52 
21 9 
21 20 
21 33 
21 43 
21 55 
22 7 
22 J9 
22 30 
22 41 

7 

eo 

» 
12 
29 
38 

8 19 
8 58 

10 36 

I>e> Toulouse à Paris £>ar Cahors 
42 16 «40-1128 1132 (*) 4 122 700 1 

RAPIDE 17 V nDCCP AlfMTTlTIti nummin nvnn «A n »» t i»—
 n

 ~ . . 

TOULOUSE.... d. 
MONTAUBAN. d. 
Caussade 
Lalbenque 
Cieurac 
Sept-Ponts 
CAHORS... j ( dep. 
Espère 
St-Denis-Catus ... 
Thédirac-Peyril... 
Dégagnac 
Saint-Clair 
GOURDON 
Nozac 
Lamotbe-Féneh .. 
CAZOULÈS 
SOUILLAC. a. 

. d. 
Gignac-Cresseris.. 
BRIVE j *■ 
PARIS.. (A.) arr! 
PARIS.. (O.) air. 

Les trains " express " el 
les indicateurs. 

136 
$ OMNIBUS EXPRESS RAPIDE OMNIBUS OMNIBUS 

, 2', 3" clas. 

9 16 
10 47 
11 25 
12 » 
12 8 
12 19 
12 27 
15 32 

,15 44 
'15 57 
' 16 10 
16 19 
16 28 
16 42 
16 50 
16 59 
17 12 
17 19 
17 33 
17 58 
18 26 
18 41 

1 rapide " ne prennent les voyageurs cle 2- et 3* classes que dans des conditions déterminées : consulter 

1", 2-, 3- clas. 1", 2\ 3* clas. 1". î", 3" clas. f, 2*, r classes t~, i; 3- clas. V, J", 3* elas. 1", 2" , 3* «las. 
13 » 16 45 15 47 18 3 20 45 23 37 5 18 
13 49 17, 37 16 37 19 59 21 34 0 27 7 15 

— 17 59 17 16 20 42 21 57 7 56 
— . — 17 54 21 25 — — 8 38 
— — 18 2 21 34 — 1 8 47 
— — 18 13 21 46 ' 8 59 

14 45 18 36 - 18 21 21 54 22 35 1 23 9 7 
14 49 18 43 19 4 1 5 50 22 40 1 27 9 30 

■ — — 19 17 i 
co 
N 

6 4 . 9 42 
— — 19 31 6 20 — 9 54 

■ — — 19 45 r-l 6 36 10 7 
— — 19 54 6 45 — — 10 16 
— — 20 3 . 1 6 54 — 10 25 
— 19 24 20 17 7 11 23 22 10 38 
— — 20 26 7 20 — _ 10 46 
— — 20 35 7 30 — 10 55 
— — 20 49 7 44 11 8 

15 47 19 45 20 57 7 52 23 43 11 15 
15 48 19 47 21 3 8 4 23 46 11 18 

— — 21 32 8 36 — 11 43 
16 23 20 22 22 2 9 7 0 22 2 58 12 11 
16 28 20 31 9 25 0 28 3 5 12 56 
23 45 4 36 19 5 8 47 10 32 22 46 
23 54 4 46 19 14 8 56 10 41 22 55 

ï>o CaSiors à I^ibos 

(') Le train 1132 n'a lieu que les jours de foire à Montauban. 

Paris à St-Denis-près-Martel et Aurillao 
PARIS (Orsay) départ. | 
St-Denis-près-Martel. 
Vayrac 
Bétaille (arrêt) ... 
Puybrun 
Bretenoux - Biars 
Port-de-Gagnae 
Laval-de-Cère 
Lamativie 
Siran (arrêt) 
La Roquebrou 
AURILLAC.. arrivée. 

Aurillac à St-
AURILLAC.. départ. 
La Roquebrou. 
Siran (arrêt) 
Lamativie 
Laval-de-Cère 
Port-de-Gagnac 
Bretenoux-Biars 
Puybrun 
Bétaille (arrêt) 
Vayrac 
St-Denis-près-Martel. 
PARIS (Orsay) arrivée 

«îtoï SH^isàT hdï/?oir à AUri"aC **** Par' d'Aurillac à 5 h" 5 soir et 

20 27 » 22 51 » 10 » 
5 46 9 34 13 52 » 20 5 
5 54 10 3 14 3 » 20 14 
5 58 » 14 7 » 20 18 
6 6 10 35 14 16 » 20 26 
6 18 10 48 14 29 » 20 39 
6 25 » 14 36 » 20 46 
6 34 » 14 44 » 20 56 
6 55 » 15 6 » 21 20 
7 11 » 15 22 » 21 36 
7 26 » 15 38 » 21 51 
8 5 » 16 16 » 22 33 

Denis-près-Martel et Paris 
4 32 » 9 11 14 54 » 
5 12 » 9 54 15 37 » 
5 25 » 10 7 15 50 » 
5 44 » 10 28 16 11 » 
6 2 » 10 46 16 29 » 
6 10 » 10 54 16 37 » 
6 19 7 52 11 6 16 51 » 
6 27 8 2 11 15 16 59 » 
6 33 8 9 11 21 17 5 » 
6 39 8 14 11 29 17 12 » 
6 46 8 22 11 36 17 19 » 

» » 22 55 4 46 » 

Le Buisson à St-Denis-près-Martel 
Le Buisson, dép. » 6 38 10 58 15 32 19 42 
Sarlat 6 50 

7 31 
7 33 11 58 

12 38 
16 40 
17 20 

20 54 
21 37 

7 56 10 10 12 50 18 2 21 45 
Le Pigeon 8 10 10 48 13 4 18 17 » 

Baladou . Arrêt. 8 14 » 13 8 18 21 » 

8 21 11 23 13 16 18 29 » 

S'-Denis-p.-M.ar. 8 31 11 40 13 26 18 40 » 

St-Denis-près-Martel au Buisson 
S'-Denis-p.-M. d. » 6 54 » 12 14 20 1 

» 7 8 » 12 28 20 17 
Baladou . Arrêt. » 7 14 » 12 34 20 23 
Le Pigeon » 7 19 » 12 39 20 28 

5 52 8 » » 13 10 20 58 
Cazoulès........ 6 » 8 10 » 13 21 21 7 
Sarlat 6 40 9 17 4 55 14 22 21 51 
Le Buisson . ar. » 10 9 5 51 15 21 » 

De Sarlat à Gourdon 
SARLAT 
Carsac 
Grolejac , 
St-Cirq-Madelon 
Pavrignac (arr.) 
GOURDON 

9 12 13 29 20 43 
9 23 13 44 20 54 
9 31 13 56 21 2 
9 36 14 3 21 7 
9 43 21 13 
9 52 14 19 21 21 

De Gourdon à Sarlat 
GOURDON 
Payrignac (arr.).. 
St-Cirq-Madelon. 
Grolejac 
Carsac 
SARLAT 

7 36 10 58 
7 44 — 

7 51 11 13 
7 56 11 23 
8 6 11 37 
8 17 11 51 

17 42 
17 50 
17 57 
18 1 
18 11 
18 21 

5 26 9 50 12 55 17 42 » © m 
10 1 13 5 16 » 20 58 » o 6 1 
10 12 13 18 16 17 21 18 » 7 16 
10 25 13 30 16 31 21 31 » 7 30 
10«41 » 16 51 21 52 » 7 51 
10 52 13 59 17 » 22 2 » 8 4 

» » » 22 11 » 8 14 
11 13 14 21 17 20 22 26 3 54 8 29 
11 24 14 32 17 31 22 37 » 8 41 
11 38 » 17 45 22 52 4 22 9 » 
11 48 14 53 17 55 23 1 4 35 9 11 
11 55 14 58| 17 59 23 7 4 56 9 17 
12 4 15 r » 23 17 5 9 9 28 
12 13 15 16 18 13 23 26 5 37 9 37 
12 33 15 38 18 33 23 47 6 18 9 59 
22 55 23 54 4 46 8 43 19 14 » 

Toulouse à Capdenac, Brive et Paris 
TOULOUSE, dép. 
CAPDENAC. j J-
FIGEAC .' 
Le Pournel 
Assier , 
Flaujac (halte)... 
Gramat 
Rocamadour 
Montvalent 
St-Denis-p.- ( arr. 

Martel j dép. 
Quatre-Routes 
Turenne 
BRIVE ar. 
PARIS (Orsay) ar. 
(1) Arrêt au Pournel les jours de foire à Assier et Gramat. 

Paris à Brive, Capdenac et Toulouse 
PARIS (Orsay) d. 
Brive dép. 
Turenne 
Quatre-Routes 
St-Denis-p.- ( arr. 

Martel ( dép. 
Montvalent 
Rocamadour 
Gramat 
Flaujac (halte)... 
Assier 
Le Pournel 
FIGEAC 
CAPDENAC 
TOULOUSE 

CAHORS. — dép. 
Mercuès 
Douelle (Arrêt)... 
Parnac 
Luzech 
Caslelfranç 
Prayssac (Arrêt).. 
Puy-l'Evêque 
Dtûavel 
Soturac-Touzac .. 
Fume! 
LIBOS 
PARIS (Orsay)... 

6 
6 
6 
6 
6 
6 
6 
6 
7 
7 
7 
7 

22 

3 
17 
21 
28 
34 
46 
49 
58 

5 
13 
23 
29 
55 

7 28 
7 50 

8 8 
8 19 
8 46 

9 11 
9 25 
9 37 

10 4 
10 11 

12 40 
12 54 
12 58 
13 5 
13 11 
13 22 
13 25 
13 34 
13 41 
13 49 

58 
4 

13 
14 
4 46 

18 52 
19 7 
19 11 
19 19 
19 27 
19 43 
19 46 
19 58 
20 6 
20 14 
20 27 
20 33 
8 43 

ï>e> ïvS 1>+>M à Calions 
PARIS (Orsay).. 
LIBOS... dép... 
Fumel 
Soturac-Touzac. 
Duravel 
Puy-l'Evêque 
Prayssac (Arrèl). 
Caste I franc 
Luzech 
Parnac 
Douelle (Arrêt).. 
Mercuès 
CAHORS. - Ar. 

MI: 

12 
12 
12 
13 
13 

14 
14 
14 

14 
15 

20 
41 
57 

8 
35 

6 
23 
38 

55 
13 

19 50 
48 
56 

6 
13 

8 22 
8 29 
8 37 
8 49 
8 57 
9 2 

7 
19 

22 51 
15 18 
15 26 
15 36 
15 43 
15 50 
15 57 
16 2 
16 12 
16 20 
16 25 
16 30 

| 16 42 

10 
21 
21 15 
21 25 
21 32 
21 39 
21 46 
21 51 
22 1 
22 9 
22 14 
22 19 
22 31 

I>& Cahors à Capdenao 
dép. . 

ar 
d. 

— 8 20 10 » 20 27 » 22 51 
7 55 19 7 18 42 4 22 » 12 41 
8 21 19 32 19 6 » » 13 6 
8 32 19 43 19 14 » » 13 18 
8 40 19 51 19 21 4 53 » 13 26 
8 45 » 19 25 4 55 » 13 34 
8 59 » 19 37 » » 13 47 
9 18 » 19 53 5 17 » 14 8 
9 32 20 4 5 27 » 14 22 
9 45 » » » » 14 35 
9 55 » 20 24 5 44 » 14 47 

10 4 » 20 33 » » 14 57 
10 24 » 20 53 6 8 17 10 15 19 
10 35 » 21 4 6 19 17 23 15 30 
10 58 » 21 13 6 26 » 16 5 
15 53 » 0 23 9 35 » 20 49 

CAHORS. 
Cabessut. 
Arcambal 
Vers 
Saint-Géry 
Conduché 
Saint-Cirq-la-Popie.. 
St-Martin-Labouval.. 
Calvignac 
Cajarc 
Montbrun 
Toirac 
Lamadeleine.... 
CAPDENAC. - Ar. ; 
PARIS (Orsay) 

11 
20 
31 
40 
49 

2 
8 9 
8 26 
8 34 
8 48 
8 59 
9 9 
9 22 
9 34 

55 22 5 

13 31 
13 40 
13 51 
14 » 
14 8 
14 21 
14 28 
14 37 
14 45 
15 1 
15 12 
15 22 
15 36 
15 48 
4 46 

18 29 
18 40 
18 49 
18 57 
19 7 
19 18 
19 24 
19 31 
19 37 
19 50 

59 
7 

19 
20 
20 18 
20 29 

8 43 

O ' ^ 

I>e Capdenao à Cahors 
PARIS (Orsay) 
CAPDENAC - dép. 
Lamadeleine 
Toirac 
Montbrun 
Cajarc 
Calvignac 
St-Martin-Labouval.. 
Saint-Ci rq-la-Popie.. 
Conduché 
Saint-Géry \ 
Vers 
Arcambal 
Cabessut. 
CAHORS. -Àr'."!' 

20 27 
7 
7 
7 
7 

23 
34 
44 
52 

8 4 
8 14 
8 23 
8 30 
8 36 
8 48 
8 53 
9 1 
9 10 
9 18 

10 44 
10 55 
11 5 
11 13 
11 22 
11 32 
11 38 
11 45 
11 51 
12 
12 
12 15 
12 24 
12 32 

22 51 
17 31 
17 43 
17 55 
18 4 
18 16 
18 27 
18 37 
18 46 
18 53 
19 10 
19 16 
19 25 
19 36 
19 44 


